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ACTUALITES

LE BILL RODDICK

Le B *ill Roddick a de nouveau fait son apparition.
Depuis longtemps nous nous plaignons de l'encombrement de

notre profession; nous le trouvons trop étroit, ce cadre provincial,
nous voulons en briser les lignes fictives et aller planter notre
tente où bon nous semble dans cet immense pays qu'est notre beau
Canada.

C'est une anomalie que d'exiger d'un élève diplômé de l'une
de nos Universités reconnues dans la Puissance, des épreuves suc-
cessives chaque fois qu'il se dirige d'une province dans une autre.

En Europe les choses se passent autrement.
En France, un élève diplômé de l'Université de Bo. deaux ou de

LVon peut aller exercer à Paris ou ailleurs sur le territoire fran-
çais et dans toutes ses colonies.

En Allemagne et en Autriche, en un mot, dans tous les pays
d'Europe c'est une coutume établie à peu près partout.

Je fais une exception pour l'Angleterre. Jusqu'à 1909, les
diplômes de médecine anglais n'étaient pas reconnus au Canada.
Aujourd'hui, la question est réglée et les médecins anglais peuvent
obtenir l'équivalence avec nous en se conformant à l'article 4 400.
20 " de la "loi médicale de Québec " sanctionnée le 7.mai 1909,
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En Amérique nous sommes plus parcimonieux. Ainsi, chez
nos voisina, des Etats-Unis, on semble opérer en sens inverse.

Il y a 15 ou 20 ans, un diplôme ouvrait tous les territoires;
et pourtant les médecins de ce temps-là valaient bien peu. Un
simple stage de 5 ou 6 mois dans une école particulière suffisait
pour déclarer l'impétrant digne d'exercer la médecine et la chi-
rurgie.

Peu à peu, des Universités sérieuses se fondèrent, le niveau de
la profession médicale s'éleva rapidement et avec lui les obstacles
suigirent sur le chemin des arrivistes et des barbiers audacieux,
Chaque Etat résolut de protéger ses Universités et ses élèves contre
les fumistes d'à côté.

En vérité, ce sont ces frontières nouvelles, déclarées infran-
chissables à moins de remplir certaines conditions de compétence,
qui forcèrent les Etats, les uns après les autres, à élever le niveau
de leurs études médicales, inauiurant ainsi ce magnifique mouve-
ment de régénération intellectuelle auquel les Etats-Unis sont re-
devables de l'influence qu'ils exercent même en Europe.

Au Canada, nous avons toujours été les victimes de notre ré-
gime politique.

Avant la Confédération- en 1867, nous étions divisés en deux
parties absolument indépendantes: le Haut et le Bas-Canada.

Les aspirations et les moeurs étaient tellement opposes qu'un
étranger eut pu croire à deux pays différents.

Fort heureusement, la Confédération a opéré l'Union politique,
mais l'Union médicale, (sans calembour) est encore incertaine,
nous sommes restés, de part et d'autre, sur nos positions respec-
tives: Haut et Bas-Canada.

Le Haut Canada s'imagine volontiers que ses programmes d'é-
tudes, ses écoles, ses universités, ses professeurs, ses médecins
sont supérieurs à ceux du Bas-Canada, et ils refusent à notre en-
seignement le crédit que nous lui accordons.

D'autre part, nous avons la prétention de croire que nos études
classiques àont plus solides et préparent mieux l'élève à l'étude
de la médecine et des professions libérales que les High School
ou autres institutions du genre.

Nous prétendons'aussi que le niveau de nos études médicales
est au moins égal au niveau le- plus élevé au Canada.
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iAinsi, nous refusons de part et d'autre de faire aucune conces-
sAon dans l'intérêt conun et nous souffrons de cet état.de choses.

La Province de Québec a fait déjà gae!.tLes efforts dans le but

de se rapprocher de ses provinces sours; mais Ontario a la vertu
farouche, et elle se tient éloignée, car elle a une crainte native de
la "furia francesca ".

Notre collège <les médecins a inauguré, avec la nouvelle loi mé-
dicale, un nouveau bureau d'examinateurs qui devait nous ouvrir
les portes (le tous les temples, mais il paraît qu'on en pense autre
nient ailleurs. D'après ce que je vois, nous en serons pour nos
frais de représentation, et les gouverneurs qui nous ont annoncé
l'ère de la licence interprovinciale avec ce nouveau système doivent
se rendre compte aujourd'hui que leur bonne foi a été trompée.

Si nou' voulions, aujourd'hui, avec notre loi nouvelle, obtenir
lPéquivalence interprovinciale, nous serions forcés de convoquer
une réunion plénière de tous les représentants autorisés des con-
seils médicaux, et là, de s'entendie en confrontant de nouveau
nos programmes d'études médicales et les pouvoirs respectifs de
Dos bureaux d'examinateurs.

C'est ce que nous avions prévu à l'fuion Médicale l'hiver der-
nier lorsque nous avons discute cette clause du nouveau bill. Voici
que nos prétentions ne sont que trop justifiées.

Notre nouveau bureau ne nous donne pas, ipso facto. le droit
d'équivalence; c'est un simple protiso. Donc nous n'avons pas
avancé d'un pouce. Et la preuve, la voici: au moment où le fonc-
tionnement de ce nouvenu bureau entre en jeu, voilà que surgit
(le nouveau l'idée d'un conseil fédéral avec la licence adéquate
pour toute la Puisosance du Canada.

Il n'est plus question d'équivalence ni d'échange interprovin-
eiale. Crevé, le ballon. .. .

Le Collège des médecins de la province de Québec a donc com-

.pris qu'il lui fallait passer par les fourches caudines du Haut-Ca-
nada et étudier à la loupe, ou plutôt " à la vapeur " le Bill Rod-
dick, seul acceptable pour nos amis d'à côté.

Rappelez-vous ce que je vous disais plus haut, nous sommes
encore en 1865 au point de vue médical: Haut et Bas-Canada.

Le Bill Roddick, tel que nous le publions, a été sanctionné à
Ottawa en 1902.
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Toutes et chacune des provinces de la Confédération devaient
l'adopter avant qu'il ne devint loi. Or, conue Québec s'y est tou-
jours refusé sous prétexte, et avec raison, que ce bill s'arrogeait
le droit de contrôle sur nos étude, classiques et universitaires, (t
qu'il conduisait insensiblement vers lt création d'une Université
(lEtat, il est resté lettre morte.

Aujourd'hui, il est de nouveau souns à untre approbation.
Sans doute, il est désirable que nous nous entendions sans re-

tard sur cette grave question. Il faut penser à l'avenir.
L'Université McGill serait prête à toutes les concessions dans

le but d'arriver à une entente interprovinciale. Elle exercerait
alors une influence prépondérante dans toutes les provinces, car
son enseignement est recherché par des étudiants qui lui arrivent
de tous côtés.

D'autre part, Laval serait favorisée aussi. car ses élèves, chaque
année plus nombreux, trouveraient dans Ontario et dans l'Ouest
des centres nouveaux peuplés de canadiens-français à l'aise où la
vie serait relativement facile et les services bien rénumérés.

Et cela soulagerait d'autant les vieilles provinces, surtout la pro-
vince de Québec, où les médecins, bien souvent, sont obligés, afin
d'attirer le client grognard, de se déclarer des guerres de tarif qui
avilissent notre belle profession.

Mais il ne faudrait pas, pour ces considérations '.ommnaires,
échanger notre bien contre un plat de lentilles, c'est-à-dire, aban-
donner les prérogatives de notre enseignement classique et de notre
enseignement supérieur universitaire, pour passer sous la tutelle
d'un conseil fédéral omnipotent.

Que l'on nous donne des garanties écrites, qu'on élimine tota-
leinent les questôns de contrôle, que l'on s'en tienne à un simple
Biwreau de Cominpétence avec des pouvoirs restreints et définis, et
nous accepterons probablement d'entrer en pourparlers afin de
régler définitivement cette question si .épineuse.

Dans une assemblée spéciale, nos goiiVerneurs ont proposé des
amendemnts tèls qu'ils lèvent tons les obstacles, dit-dn?

Nouslattendrouis donc que le projet réformé nous soit soumis
avant d'en discuter. le mérite.

Mais eA attendant, qu'on lise le projet original dont les clauses
principales subsistenf encore a savoir: 4. a. c. - 0. b. c. 10 en
entier - n y veradusqu ffi nètre l'influence de ce öònsil fé-
déral.- . *

CešlausesW'nt in'acceptables'dans lèu< forme actuelle.
Nous attenaröns donc. cé ameu x améndeínentstet-nous.ennin-

formerons nos lecteurs.
ALBERT IESAGE.
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CKAP. mo

Acte à l'effet d'établir un Conseil médical en Canada.

(Sanctionné le 15 mai 1902.)

Sa M1ajesté, par et avec l'avs et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte Médical du
Canada, de'1902.

2. Dans le présent acte, à moins que le contexte n'exige une
interprétation différente,-

(a) l'expression " médecine " sera censée comprendre la chi-
rurgie et l'art obstétrique, mais non la chirurgie vétérinaire, et
l'expression "médical" sera censée comprendre chirurgical et
obstétrique.

(b) l'expression " Conseil médical provincial " comprend Blu-
reau médical provincial et Collège de mnéecins et chirurgiens.

(c) lexpression "école de médecine " comprend toute institu-
tioin où s'enseigne la médecine

(d) l'expression " étudiants" s'entend seulement des personnes
admises à l'étude de la médecine en vertu des lois provinciales ".

3. Les personnes qui seront de temps à autre nommées ou élues,
ou qui deviendront d'autre manière membres du Conseil médical
du Canada, en vertu des dispositions du prsent Rete, sont consti-
tuées en corporation sous le nom de "Conseil médical du Canada;'
- (The Medical Council of Canada,) - ci-après appelé "le Con-
seil."

4. Le but du Conseil est-

(a) d'établir un degré d'aptitudes et de connaissances en mé-
decine qui permettra à ceux qui l'atteindront d'être admis et au-
torisés à pratiquer dans toutes les provinces du. Canada;

(b) d'établir un registre des praticiens en médecine canadiens,
et faire la publication et la revision de ce registre

(c) d'établir et fixer les qualités et connaissances exigées pour
l'inscription, y co.npris les cours d'étùdes à suivrer.par'lesétu-
diants, les examens à subir, et en général les conditions requises
pour Finscription;
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(d) de créer et maintenir un bureau d'examinateurs pour l'ex-
aien et l'octroi de certificats de apacité;

(e) de travailler à élever la profession médicale en Canada à
un niveau tel qu'elle puisse être reconnue dans le Royaume-Uni,
et que les praticiens canadiens puissent acquérir le droit de s'y
faire inscrire en vertu des actes du parlement impérial désignés
sous le titre de Medieal Arts;

(f) l'obtention, avec la coopération et à la demande des diffé-
rents conseils médicaux des diverses provinces du Canada, des
mesures législatives nécessaires pour la mise à exécution des dis-
positions du présent acte, et pour atteindre les objets ci-dessus
enumérés.

5. Le Conseil pourra acquérir et garder tous in.meubles qui lui
seront nécessaires ou utiles pour atteindre ses fins ou en tirer un
revenu applicable à cet objet, et il pourra les vendre, les louer, ou
autrement en disposer ; mais la valeur annuelle des immeubles
possédés et gardés par le Conseil pour des ilns <le reven ne devra
jamais dépasser la somme de vingt-cin, mille piastres.

6. Le Conseil sera coimposé-

(a) d'un membre de chaque province, qui sera nommé par le
Gouverneur en conseil;

(b) de membres représentant chaque province, dont le nombre
sera fixé suivant le nombre de praticiens enregistrés en vertu des
lois de la province, dans les proportions suivantes:-

Pour le premier 100, ou toute fraction de ce
nombre.. ..................... Un

Pour le second 100, ou une fraction de ce nom-
bre dépassant la moitié. ............. Un

Après les premier.s 200, pour chaque 600 sui-
vants, ou une fraction de ce nombre dépas-
sant la moitié............. .. . . . Un

Les membres électif. représentants chaque province seront élus
-- un par le Conseil médical provincial, et les autres par les pra-
ticiens dûment inscrits qui auront rega une licence ou un certificat
d'enregistrement dans la province, en vertu de règlements à éta-
blir à ce sujet par le Conseil médical provincial; pourvu qu'aucun
Conseil médical provincial, non plus que les praticiens réguliers
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d'aucune province, ne puissent élire comme membre du Conseil

qui que ce soit qui sera attaché au personnel enseignant ou au
conseil d'administration d'aucune université ou école (le médecine
constituée en corporation, qui, en vertu des dispositions du pré-
sent acte, aura le droit d'élire un membre du Conseil, et qu'ils ne
puissent, non plus, ainsi élire qui que ce soit appartenant à quel-
que école particulière et distincte de la pratique de la médecine
du genre de celle mentionnée et visée à l'alinéa (d) du présent
paragraphe;

(c) d'un membre de chaque université ou de tout collège ou
école de médecine constitué en corporation en Canada ayant quel-
que arrangeenît avec une univcrsité l'autorisant à conférer des
degrés à ses élèves, engagé dans l'enseignement actif de la iméde-
cine, qui sera élu par cette université, par ce collège ou cette école,
conformément aux règlements applicables.

(d) (le trois membres qui seront élus par ceux des praticiens
en Canada qui sont maintenant reconnus, par la loi de la province
où ils pratiquent, conne formant une école particulière et dis-
tincte de la pratique de la médecine, et qui, en cette qualité, ont
droit, en vertu de la dite loi, de pratiquer dans la pro\vince.

2. Personne ne sera membre du Conseil, à moins qu'il ne-
(a) réside dans la province pour laquelle il sera nommé oU

élu;
(b) soit inscrit comme membre de la profession médicale en

conformité de la loi de la province qu'il représentera;
kc) soit inscrit comme médecin pratiquant dans le registre éta-

bli en vertu des dispositions du présent acte; mais cette qualité
ne sera requise d'aucun des membres composant le Conseil à son
origine.

.3. Aucune province ne sera représentée au Conseil, soit par des
membres nommés ou élus, avant que la législature de la province
n'ait statué que linscription par le Conseil sera acceptée comme
léquivalent d'une inscription au même effet en vertu des lois de
la province; et quand toutes les provinces auront légiféré à cet
effet, il sera loisible de nommer et élire de la manière susdite les
membres du Conseil; pourvu toujours que, si quelqu'une des dites
législatures abroge ensuite sa législation, prévue par cet article,
il ne soit donné à d'autres personnes le droit de pratiquer la méde-
cine dans les limites de la juridiction de cette élgislature, à raison
de leur qualification ou enregistrement, en vertu du présent acte.
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7. La durée de charge des membres nommés sera de quatre ans.

2. Les membres élus par les Conseils médicaux provinciaux res-

teront en charge pendant la durée du mandat des membres du

Conseil médical provincial de la province pour laquelle ils auront

été élus.
3. Tous les autres membres seront élus pour quatre ans.
4. Tout membre pourra en tout temps donner sa démission par

avis écrit adressé au président ou au secrétaire du Conseil. Si
cette démission est acceptée, le Conseil la signifiera par écrit, si
c'est un membre nonmé, au Secrétaire d'Etat du Canada, et si
c'est un membre élu, au secrétaire du Conseil médical de la pro-
vince ou à toute autre université, à tout collège ou école de méde-
eine constitué en corporation, ou au président ou secrétaire de
toute école reconnue et distincte de pratique de la médecine repré-
sentée, que ce membre représentera.

5. Toute personne qui est ou a été membre, si elle possède les
qualités requises, pourra être nommée de nouveau ou être réélue;
nais personne ne pourra cumuler les fonctions de deux membres.

6. Dans le cas de membres du Conseil dont la durée de charge
touchera à sa fin, leurs successeurs pourront être nommés ou élus
en tout temps dans les trois mois qui précéderont l'expiration de
leurs fonction,• néanmoins, lorsqu'il se pr>duira quelque vacance
parmi les membres du Conseil, soit par expiration de la durée de
charge, soit pour toute autre cause, cette vacance pourra être rem-
plie en tout temps.

7. Si l'autorité compétente à élire un membre nèglige de le
faire, ou manque d'élire un membre Possédant les qualités requi-
ses, ou de transmettre le nom du membre élu au secrétaire du Con-
seil dans un délai raisonnable après que cette élection aurait p i
avoir lieu, alors, après avis donné par le Conseil invitant le Con-
seil médical provincial, ou le collège ou l'école constitué en corpo-
ration, ou l'université, ou lécole reconnue et distincte de pratique
de la médecine, à faire cette élection et son rapport au Conseil
sous un mois de la date de la signification de cet avis, le Conseil
pourra, si le manquement se continue, faire cette élection lui-
même.

8. Un membre nommé ou élu.pour remplir une vacance causée
par décès ou démission du titulaire, aura les mêmes attributions
Iue celui qu'il remplacera, et occupera la charge pendant le temps

qu'il lui resterait à la remplir.
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9. Tout membre nommé ou élu restera en charge jusqu'à ce que
son successeur soit nommé ou élu, ou jusqu'à l'expiration de son
terme d'exercice, si son successeur est nommé avant l'expiration
de ce terme.

8. Le Conseil pourra, au besoin,-
(a) élire dans son sein un président, un vice-président et un

comité de régie;
(b) nommer un régistraire, qui pourra aussi, si la chose est

jugée à propos, agir comme secrétaire et trésorier;
(c) nommer ou engager tous autres officiers et employés qu'il

jugera nécessaires pour les fins du présent acte et sa mise à exé-
cution;

(d) exiger et recevoir du régistraire, ou de tout autre officier
ou emp)loyé, tel cautionnement, pour la bonme exécution de ses de-
voirs, que le Conseil jugera nécessaire;

(e) fixer l'indemnité ou la rémunération qui sera payée au
président, au vice-président, et aux membres, officiers et employés
du Conseil.

9. Le Conseil tiendra sa première assemblée en la cité d'Ot-
tawa, à la date et à l'endroit que fixera le ministre de l'Agricul-
ture; et ensuite, les assemblées annuelles du Conseil auront lieu
aux époques et aux endroits que fixera le Conseil au besoin.

2. Jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu par ordre ou règle-
ment du Conseil, vingt et un de ses membres formeront quorum,
et tous les actes du Conseil seront décidés par la majorité des
membres présents.

10. Le Conseil pourra en tout temps établir des règlements,
non contraires à la loi ou aux dispositions du présent acte, à l'é-
gard des fins suivantes:-

(a) celles mentionnées aux paragraphes a, b, c, d et e de l'ar-
ticle 4 et en l'article 8 du présent acte;

(b) la direction, la conduite et l'administration du Conseil et
de ses biens et propriétés;

(c) la convocation et la tenue des assemblées du Conseil, les
dates et localités où auront lieu ces assemblées, les délibérations
et l'expédition des affaires, et le nombre de membres nécessaire
pour former un quorum;
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(d) les pouvoirs et devoirs du président et du vice-président,
et le choix de leurs remplaçants, s'ils ne peuvent agir pour quelque
cause que ce soit;

(e) la durée le charge des officiers, et les pouvoirs et devoirs
du régistraire et des autres officiers et employés;

(f) l'élection et la nomination d'un comité de régie et d'autres
comités pour des fins générales et spéciales; la définition de leurs
pouvoirs et devoirs; la convocation et la tenue de leurs réunions,
et la procédure à suivre pour l'expédition de leurs affaires;

(g) en général, toutes contributions à imposer, payer ou rece-
voir en vertu du présent acte;

(h) l'étabjlissement, le maintien et la tenue d'examens pour
s'assurer si le canididat possède ces qualités; le nombre, la nature,
les époques et le mode (le ces examens; la nomination des exami-
nateurs; les conditions auxquelles seront reçus comme preuve de
capacité l'immatriculation et les certificats des universités, écoles,
et autres institutions médicales; en général tout ce qui se rattache
à ces examens ou qui est nécessaire ou opportun pour en atteindre
le but;

Pourvu, néanmoins, que-
(i) la matière des cours d'études établis par le Conseil ne soit

jamais inférieure à celle des cours les plus élevés alors
établis pour le même objet dans aucune province;

(ii) le programme des examens ne soit jamais inférieur aux
meilleurs programmes alors établis dans le but de cons-
tater les capacités des candidats à l'inscription dans au-
cune province;

(iii) la passession seule d'un degré d'une université canadienne
ou d' 4un certificat d'inscription provinciale fondée sur
cette possession, obtenu postérieurement à la date à la-
quelle le présent acte deviendra exécutoire aux termes du
paragraphe 3 de l'article 6 du présent acte, ne donne pas
à son porteur le droit d'être inscrit en vertu du présent
acte;

(iv) Le présent acte n'aura pas d'effet rétroactif spécialement
pour ce qui est des personnes dûment inscrites comme
étudiants sous les lois de quelqu'une des provinces da
Canada, à l'époque où il deviendra exécutoire comme
susdit.
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(i) la reconnaissance des diplômes par une corporation ou ait-
torité britannique, canadienne, coloniale ou étrangère, autorisée
à en décerner ; l'élaboration et la mise à exécution de tout projet
de réciprocité au sujet de l'inscription (les praticiens avec toute
corporation ou autorité médicale britannique, coloniale ou étrani-

.gère; les termes et conditions auxquels, et le cours d'études à la
suite duquel les raticiens auront le droit de se faire inscrire en
vertu du présent acte, lorsque ces praticiens seront dûient ni-
crits ou diplômés sous l'empire (les lois du Rlloyaume-Uni, ou de
celles de toute possession britannique autre que le Canada, ou
des lois de tout pays étranger, si cette possession britannique ou
cc pays étranger aceorde des avantages réciproques au Canada;

(j) l'immatriculation et l'enregistrement de toutes personnxes
ayant droit, ci vertu du présent acte, de figurer sur le registr.i
des praticiens en iédecine canadiens.

(k) cn général, toute chose au sujet de laquelle il deviendra
nécessaire ou opportnn le pourvoir ou de régler pour atteindre
le but, du présent acte suivant son intention générale.

2. Auun règlenient promulgué en vertu du présent articie
n' aura force d'exéeution avant d'avoir été approuvé par le Gzou-
verneur en conseil, et cette approbation sera une preuve conelu-
aite que le règlement n'a pas d'effet rétroactif.

11. Un exemplaire de tout règlement, certifié conforme par le
régistraire ou le secrétaire sous son seing et le sceau du Conseil,
fera foi devant toute cour de justice, sans autre preuve que la
production de cet exenplire paraissant être ainsi certilié.

12. Le Conseil établira des ,èglements à l'effet dassurer aux

praticiens qui, en vertu des lois de quelque pioviiice, sont main-
tenant reconnus comme formant une écele »articulière dan1 s la
pratique de la médecine, et à tous les, iipét'aits à l'inscription
qui désireront être praticies le cette école, (les droits et privi-

lèges non inférieurs à ceux qu'ils possèdent actuellement en vertu
(les lois de toute province et les. règlements de tout conseil ié-
dical provincial.

13. A chaque réunion annuelle du Conseil, celui-ci dominera
un bureau d'examinateurs, qui sera désigne sous le nom de " Bu-
reau des examinateurs du Conse'il médical d.u Canada," d mnt le
devoir sera de faire subir les examens prescrits par le Conseil,
sauf les dispositions de l'article 12 du présent acte.
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2. Les membres du bureau des examinateurs pourront être nom-
més de nouveau.

14. Les sujets d'examen seront fixés par le Conseil, et les can-

didats pourront, à leur choix, être examinés en anglais ou en

français; et les examens n'auront lieu que dans les centres où il y
aiura une univoristé ou un collège activement engagé dans l'ensei-
gnement de la médecine, et où il y aura un hôpital ne contenant

pas moins de cent lits.

15. Le Conseil fera tenir par le régistraire, sous la direction
du Conseil, un livre ou registre qui sera appelé le " Registre Mé-
dical Canadien," dans lequel seront inscrits, de la manière et avec
les détails prescrits par le Conseil, les noms de toutes les per-
sonnes qui se seront conformées aux prescriptions du présent acte
et aux règlements établis nar le Conseil au sujet de l'inscription
en vertu du présent acte, et qui demanderont au régistraire d'y
inscrire leurs noms.

16. Toute personne qui passera l'examen prescrit par le conseil
et se conformera à toutes les conditions et règles requises pour
I enregistrement, comme l'exige le présent acte et l'exigera le con-
seil, aura droit, moyennant l.e paiement des honoraires prescrits
à ce sujet, d'être enregistrée comme praticien en médecine ".

2. Toute personne en possession d'une licence ou d'un certifi-
cat d'inscription avant la date à laquelle le présent acte deviendra
exécutoire comme susdit, et qui aura été engagée dans la pratique
active de la médecine dans l'une ou plusieurs des provinces du
Canada, aura, après six ans de la date de ce certificat, le droit
d'être inserit en vertu du présent acte comme praticien en nié-
decine, sans avoir .à subir d'examen, en payant la contributionm
voulue et en se conformant aux conditions et règlements établis
à cet égard par le Conseil.

3. Toute personne rentrant dans quelqu'une des classes de pra-
tiéiens iiiscrits ou diplômés auxquels s'applique l'alinéa (j) (le
l'article 10 du présent acte, aura droit de se faire inscrire en se
eonfornmant aux règlements établis par le Conseil à cet égard.

17: Toute inscription daps le registre pourra ête annulée Out
corrigée pour cause de fraude, d'accident ou d'erreur -
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18. Sur la décision du régistraire au sujet d'une demande (ins-
cription, de correction ou de modification du registre, le requé-
rant, s'il se croit lésé par la décision du régistraire, pourra en ap-
peler au Conseil, qui entendra les parties et décidera l'affaire;
mais toute demande à l'effet de faire annuler ou biffer une ins-
cription au registre à l'encontre de l'intérêt de la personne visée,
sera renvoyée a i Conseil par le régistraire, et le Conseil, après
trois mois d'avis expédié par la poste, port payé et enregistré, à
la dernière adresse côoiîune de cette personne, qui aura le droit de
comparaître par avocat, entendra la cause et la décidera.

19. S'il est démontré au Conseil, après enquête, qu'une per-
sonne inscrite en vertu du présent acte a été convaincue, dans
quelque partie des possessions de Sa Majesté ou ailleurs, d'une
infraction qui, si elle eût été commise en Canada, eût entraîné
une mise en accusation en vertu du Code criminel, 1892, et de
ses modifications, ou qu'elle s'est rendue coupable d'une conduite
infamante ou indigne au point de vue professionnel, que ectte
infraction ait été commise, ou que la conviction ait eu lieu, ou
que la conduite infamante ou indigne ait été tenue avant ou après
la sanction du présent acte, ou avant ou après l'inscription de
cette personne, le Conseil, après trois mois d'avis expédié par la
poste, port payé et enregistré, à la dernière adresse connue de
cette personne, qui aura le droit de comparaître par avocat, or-
donnera au régistraire de rayer le nom du coupable du registre;
pourvu, néanmoins, que si une personne inscrite en vertu du pr-
sent acte a aussi été inscrite en vertu des lois de quelque province,
et si cette inscription provinciale a été biffée du registre, pour
quelqu'une des causes susdites, par ordre du conseil médical de
cette province, le Conseil devra alors, sans plus ampleI.enquête,
ordonner la radiation du nom de cette personne du registre tena
en vertu du présent acte.

2. Le nom d'une personne ne sera pas biffée du registre en
vertu du présent article,-

(a)parce qu'elle aura adopté ou refusé d'adopter la pratique
de telle ou telle théorie particulière en médecine ou en chirurgie;
ou

(b) parce qu'elle aura été trouvée coupable, en dehors des pos-
sessions de Sa Majesté, d'un délit politique contre les lois d'un
pays étranger; ou
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(c) parce qu'elle aura été trouvée coupable d'une infraction

qui, bien que tombant sous le coup des dispositions du présent
article, sera, de l'avis du Conseil, soit à cause de l'insignifiance
de l'infraetion, soit par suite des circonstances dans lesquelles
elle aura été commise, insuffisante pour empêcher quelqu'un d'être
inscrit en vertu du présent acte.

20. Lorsqu'il sera démontré au Gouverneur en conseil que quel-

qu'une des prescriptions du présent acte n'a pas été remplie, le
Gouverneur en conseil pourra autoriser la commission d'arbitrage
ci-dessois prévue à s'enquérir d'une manière sommaire et de lui
faire rapport si tel est le cas, et, s'il en est ainsi, prescrire la ma-
nière d'y remédier, si la chose est possible.

2. Le Gouverneur en conseil invitera le Conseil médical d.a
Canada à y remédier dans tel délai que, en tenant compte du rap-
port de la commission, il jugera à propos de fixer. Si le Conseil
manque de le faire, il devra, par un arrêté en conseil, modifier
les règlements ou prendre les mesures ou rendre les arrêtés qu'il
jugera nécessaires pour donner effet à la décision de la commis-
S'on.

3. La commission d'arbitrage sera composée de trois membres,
dont l'un sera nommé par le Gouverneur en conseil, un autre par
le Conseil médical du Canada, et le troisième par le plaignant.

4. La commission pourra contraindre les témoins à compa-
raître et les interroger sous serment, exiger la production de livrs
et documents, et sera revêtue de tous les autres pouvoirs néces-
saires que lui conférera le Gouverneur enconseil pour les fins de
l'enquête.

21. Le présent acte ne sera pas interprété comme autorisant
la création d'écoles de médecine, ou donnant à quelque titre un
enseignement médical.



LA FIEVRE TYPHOIDÎ. CA1USES DE LA CONTAGION ET MOYENS
DE LES COMBATTRE. (1)

par le Dit AR'i'L[lJt flERNIlEt,
Professeur t I'UîîIveielte LsVal la i't.ýriloxig~lte tiii Oonipli (I'Itygltlie

(le lit r~Ic'd î~c.M~dcnd 'F~c-I

Les statistiques (lit Conseil d'Irygiène dle la Prov'ince de Québc
njous al)premlhelit que lat fièvre typhIoïde(' taugillite n i lien <le di-

De 1896 I 11903, la mortalité a été (le 365 ci IîxîYelnîe 1liai'
aun1Iée, et (le 1903 à 11908 elle a été de 415 soit unie annctto
de 1) . po0u)flr les six dlerniwres ainnées conuarées aux six--

ames pi. e élites.
Le tain: le la mîortalité pl'i fièvre typ)hoïde calculé îlir 1l00,00

hiabitanits a été eni ")0(; de' 26 et eni 11907 de 30. Mais la maladie
xies)as r'épairtie gem'1ent dans toute la provýinIce, et il y -a <leS

enidroits (-ui le tau.\ seélève, et sanîs être excessif, justifie ixîîe lutte
plus active contre F'i ufee.t ion typhique.

A MNonltr.é.l le taux (le la mortalité s'élève à 4t;.7 ci 19(06, so).r)
ent 1904, 50.2 en 1901. A laI ville StiLouis :90.6 cen 1 90-, 661 eil
1 906. Or ~ d'X)rele(es l)-%YS étrangers nous apprend que ces
ta-ux p)euvýent saise.Enl Allemnagnie, en Anqgleterre, surtouit,
Oli aI obitenu les résultats renlar<îuables. Aux [E.'tats-Uniis, les villes
dle Jersey , LovelI, Lauirencee, Alban, Clvlunous donnent l'ex-

C'ombien v -at-il <le cas de fièvre typhoïde annuiiellemient dans la
Province ? Nos iiiédeciiýs n'ont i)as encore pris l'habitude de <lé-
clarer 'xtxcteiiieiit les cas de maladies ('ontagieuises puisque conl-

j'rsàla mortal ité, I<s cas déclarés en 1900 doxînerauient 45 p
100 dle décvès et cen 1907 ;-7 p. 100.

Or pendant ('es deux années les épidémiie., n'ont îias encore été
l)ar-ticlièrenlent violen îtes, et (lans les quatre grands hôpitaux (le
Montréal, La mortalité n'a que 9.6 p. 100.

]Pout' évaluer' approximativemuent le nombre de cas il faut se
bersut' la mortalité et en admettant ce taux dle 19.6 p. 100 chez

les sujets traités hors des hop)itaux, il y aur'ait eu. pendant 1906
environ 4900 cas et eix 1907 environ 5500 cas dle fièvre typhoïde.

Pour eii finir avec les chiffres ajoutons que IL Winy, dans un
éte sur la fièvre typhoïde à Pittsburg, a évalué à 125 dollars

le coût de chaque cas, représentant les pertes de salaires, dlép)enses
des hôpitaux, honoraires de méidecini. Ce montant à peu de chose

(1) Communication à la Convention des.services sanitaires de la Province
de Québec tenue à Sherbrooke le 27 août 1909.
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î Pe1Ollrri it S'appliquer .'il coût (le lat mêmeII maladie danis notre
Pioii'e, t àce oilpteles 5100() cils coifferiaienit ail del', de

;MO, 9 dollars ijunielleinent.
(est hnîev paree que les épidémiies sont f réquentes et que la inor-

bidité peut ete iinuéil(*e que nîous avons c-ru utile dle résumer ici
le-, grandes ligne, de la lutte scientifique Contre la fl\vre ty'1)loid(..

cette lutte étanit i>Il5<,e sur lat (>oIlnalssalice des conditions dans
lesqulelles le buacille d'Eb>erth se propalge, il importe d'aýboî'4 de

1> Vse es conit ions, eni étudianit le bacille (dans les milieux où
i se reucolitre.

C'ette étude a é'té'4 rendue lbeaucoup plus facile grac(e à la décoti-
\ert<' dle nuiveaitix milieux <le culture quii 1pernieteut d'isoler l'a-

gent inetexet de l'ideîtiiier plus. sûremetl qu'aulparavant.

Le l>irillr' dans les' $(1('.- 'xajncî ~icéihgque (lesses
v <lmonîépqe le bacille d'Eberth existe prischez (les sujet,,

saî ts Sans1 quioi p i isse expliq1uer st présence.
11il ("té trouvé égalemenit (lans quelqaes cas, de un ài vingt-cinq

jotîus avant l'a pparit ioui des synptcnics cliniques de la maladie.
Iloîîe, iuni sujet saini en apparencee peuit être la eiiuse d'une é1)ide'-
mie. Ces cas sont pluItt exceptionnels.

C'est ordinairement au cours (le la prenmière semaine de la lièVre
que> les l>avilles ýap))ar-aiss(iut dans les selles, pour yT persister liet-
<laut foute la durée le La mlaladlie et disparaître p)endlant la couva-
1(e11('le. .Ils y sont en nomnbre énorme, 011 les y compte souvenit
p ar mnill ions1 1ar grammiiie.

Cer-tainis sujets cependant coul nîuiient à en éliiiniiier p)end(ant
des; semaines, (les mois et des aninées<après la guérison e t p)endant
c tempms ils ('onstîtuelit un danger public. Ce sont ces anciens
typ hoïdiq les que l'ou ýappelle les Porteurs dle bacilles -et qui pro-
pa.gent lat mlaladéie autour d'eux. Trois pour cent des typhoïdiques
<deviennent les p)orteurls de bacilles, les e-xemples de cas insi traiis-
nis nie sont pas rares, on nie les conipý, pilus.

Ainsi Iliiy-,eiiergr rapporte le cas d'une femme qui dans l'es-
pýace de ý31 ans al causé 13 cas de fièvre dans la miiaisoii qu'elle ha-
bitait et qui excrète touýjours des bacilles dans ses selles. Seheller

xaotcl'observation d'une femme qui, dix-sept ans aPrès sa
fièévre a encore des bûcilles, et 'penidfiit ec teips a. été la 'caûse de
trente-deux décès.

Tandis que chez -l'es 'clx e« S*oixï entouraoe lé'q soifs auitisep-
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tiques, lavage les mains au lysol, uîrotropine à l'intérieur, suffi-
saient à faire disparaître les bacilles chez elle ces mêmes soins ont
été sans effet.

Citons encore le cas <le cette cuisinière de Xew-York, surnom-
niée Typhoïd Mary. Vingt-huit cas de fièvre ont été découverts
dans les maisons où elle fut employée.

Il est à remarquer que ces porteurs chroniques qui propagent
facilement la maladie sont plutôt des cuisiniers, laitiers ou autres

personnes niangeant des substances alimentaires.
Or ces porteurs chroniques constituent un danger d'autant plus

grand qu'on ne pett les découvrir que par l'examen bactériolo-
gique (le leurs selles, et qu'ils ont toute l'apparence de personnes
en boie -anté bien qu'éliminait <les quantités parfois énormes de
bacilles comme 190 000 000 par grammuîe dans une observation

publiée récennnent.
Un certain nombre d'en.tre eux éliminent aussi (les bacilles par

les voies urinaires.

La bacille dans l'urine. - L'urine des typhoïdiques est considé-
rée comme plus dangereuse que les selles, parce que les bacilles
peuvent y persister plus longtemps et parce que les soui1flurïe

qu'elle cause passent facilement inapperçues.
Le bacille y apparaît plus tardivement que dans les selles, mais

lorsqu'ils y sont c'est en nombre considérable. Sternbey cite un
cas où il y en avait 175 000 000 par centimètre cube. .

Le malade continue à les éliminer plusieurs semaines après la

guérison, et parfois beaucoup plus longtemps.
Or nous savions que la stérilisation des urines est un point trop

niégligé de la prophylaxie de la fièvre typhoïde. Bien que le dan-
ger soit connu depuis des années nous connaissons un grand hô-
pital où récemment encore, l'on jetait aux égoûts les urines sans
stérilisation préalable bien qn l'on désinfectait soigneusement les
selles.

Il faut donc se rappeler que l'urine contamine les mains, les
cuisses du malade, son lit, ses vêtements, le siège des latrines, etc.

Autres causes de contamination. - Les sécrétions de la bouche,
du pharynx, les crachats, la sueur contiennent, mais d'une façon
inconstante, des bacilles typhiques.

Il est donc évident que beaucoup d'objets peuvent être con-
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taninés dans la chambre du malade, d'où la nécessité d'une sté-
rilisation bien faite.

Actuellement l'on admet comme beaucoup plus fréquente qu'on
ne croyait autrefois la transmission de la maladie autre que par
l'eau ou le lait; le nombre de ces cas serait d'après Whipple de
35 p. 100 contre 40 p. 100 dus à l'eau, 25 p. 100 dus au lait.

Il existe une contagion directe qu'il faut combattre par l'isole-
ment relatif du malade et une stérilisation efficace (les objets
souillés.

Rôle des mouches. - Il y a des cas de fièvre que l'on ne peut
expliquer que par la contagion par les mouches. Les expériences
de laboratoire ont démontré que les mouches transportent le ba-
cille de deux façons; soit après un simple contact avec des matières
fécales, soit après s'être nourri de matières infectées en évacuant
le bacille avec leurs excréments.

Ainsi se trouvent contaminés des aliments et divers objets pou-
vant être portés à la bouche. Il est possibLi que ce mode de con-
tagion soit particulièrement fréquent à la campagne où les fosses
d'aisance sont généralement d'un accès facile aux mouches. La
survie du bacille dans ces fosses d'aisance serait dc plusieurs mois
et peut-être de plusieurs années.

Le bacille dans l'eau. - L'eau est le véhicule qui dissémine le
plus souvent le bacille typhique. Ces épidémies ont un début
brusque, se propagent rapidement, sont limitées au territoire ali-
menté par cette eau. Nous en avons souvent des exemples dans
la Province de Québec. (1)

L'eau peut être contaminée de plusieurs façons; 1° par les ma-
tières fécales et les urines des typhoidiques, jetées aux égouts;
20 par pénétration à travers les parois non étanches d'un puits ou
d'un canalisation, d'eaux.infectées; 3° par des objets souillés, je-
tés ou lavés dans un cours d'eau; 4° par des eaux superficielles
se jetant dans une source mal captée.

Recherche du bacille dans l'eau. - Il nous est parfois demandé
de rechercher le bacille dans l'eau au cours des épidémies. Bien
peu de bactériologistes ont réussi à déceler sa présence dans ce cas,
et il y a deux raisons pour expliquer les insuccès: à moins que la
cause de contamination soit persistante, lorsque l'épidémie est dé-

(1) Lépidémie actuelle, Imar exemple.
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c'laime, les bacilles ont déàdisparu de l'eiu pendant la1 puriode
<Vilibati>n. bu 1 l li xsepas <de prciépratique <le r-
<hcrchele dui bacille dans l'eauI. Oi lie cite guè're qu'unle qin'taîîîei
de cas oU 1Fot al pi léentuvrir le baeille et encore l'oit ilet eni doute
plusieurs d'entre eux coiimie n'ayanllt pas <le cuIracteres d'(idct fi-
elitioni Suffisanlts dui bacille.

,Sarvie dli bacille danç l'e(ii. -Il serait extreuiieiuieiit iilor-
tanit le savoir si une r'ail relu<lue a telle oit telle distancve de soli
point dle contannîmiiation est éputréeà( ou eicorle (lit 1loireuse.

C'est luniwben difficile il résouldre là caulSe de l'inisuffisanlc
(les moyens, de recherche dui bacille, et pmarce qule Vl'î est sOti-
nulse à dles iniiluences qu'on lie peuit toutes reproduire dans les ex-

Î>éricîîces le laloraitoire: comlposition chlimiique, <ictionI de(s ray onls
solaire,-, <le la tenul>ratiire, vitesse <lut couiranit, Se<luîeitatioli i
hîtioxi, flore lulieroI)ieillne. Ont sem l énalment admettre quŽ,
les bacilles vivent pendant n mois dans l'eau, mais dès: les prc-
1(i'es jîours leur nonmbre diminue rapidement. Auisi Rpr,.î quel-

el~ ~~> ii<-;111Sl aei' est <<iiiléiibletiieiit diminué, nuais iie di-
paraît comlplètemlent qu'àl ne grande distance dut point <le t-onta-
r<î mat ion.

C'est pouir se raplprocher autant que pissible (les condiWmnis iikv
turelles que llavold a étudié la survie dlu b). prodigiosus qui al à
peu près les mêmues propriété s (le résistance que le b. Eberth, vil
en jetant uie grande quantité (dans les égouts dle Chicago pouir le
faire rechercher le long dles cours d'eau eintre cette ville et Sainît
Louis.

Or ce b. J)rodigiosils a été retrouvé un nmois aprèQs àStLu,
apr s avoir parcouru plus <le 300 milles, mais h las 1)11ranielc

p)artie d'entre eux ont disparu avant d'atteindre cet enîdroit.
L'on peut donic conîclure que les eaux contamnnuées ie sont éu

rées entièrement qu'après avoir parcouru une très longue distance
sans qu'il soit possible d'niu"de limite fixe. En pratique
toute eau exl'usée à la contamninationî par les égouts devrait être
soumise à une purification avant d'être utilisée.

Le bacille dans le lait. - Les épidémies propagées par le lait
sont bien connues. On les reconnaît emi ce qu'elles sont linmitées
à la clientèle du laitier.

Le lait contient des bacilles typhiques parce qu'il a été addi-
tionmé d'eau contaminée, parce qu'il a conservé dans des bidons
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ou bouteilles lavés avec une telle eau ou encore parce qu'il a été
mianipulé par (les porteurs de bacilles.

Si le lait stérilisé est un excellent milieu de culture, il est pr>-
bable (ue le bacille se iiiiiltiplie dlais le lait ordinaire malgré la
présence des autres bacteries, car ces épidémies y sont générale-
ment très violentes.

Les épidémies transmises par les huitres et signalées aux Etats-
Unis et en Europe ont pour cause la contamination (le l'eau du
bassin dans lesquels on les met.

Enfin des fruits, des légumes ont pu être souillés par le sol, les
bacilles conservent leur vitalité pendant des mois dons la terre et
sont ramenés à la surface par la croissance des plantes.

On admet enfin conne probable sinon comme démontre :a
cortagion par l'air, c'est ainsi qu'on explique des épidémies sur-
venues à la suite des travaux dans les fosses d'aisances. Il est pos-
sible que dans ces cas il y ait d'autres facteurs inconnus, peut-être
les mouches joueraient-elles là le principal rôle.

Telles sont résumées les causes connues de dissénumation du
bacille d'Eberth. Il ne faut pas croire qu'en pratique il sera tou-
jours facile ou même possible de les découvrir. Il faut dans les
enquêtes de ce genre rechercher d'abord le véhicule qui transporte
le microbe, remonter au point de départ de la contamination. Par--
fois il faudra recourir aux analyses bactériologiques comme dans
le cas des porteurs chroniques.

L'on s'est demandé si l'explication (le certains cas n'aurait pas
pour cause la transtormnation du colibacille en bacille d'Eberth.
La question de parenté entre ces deux bactéries n'est pas encore
résolue. Des recherches commencées à co sujet ont démontré que
dans la majorité des cas de fièvre typhoïde il y avait dans les selles
en même temps que le bacille d'Eberth et le coli, des variétés in-
termédiaires entre les deux, des paratyphiques. Mais on ne peut
rien conclure tant que Pon n'aura pas assisté à la transformation
du coli en b. d'Eberth.

Connaissant les conditions dans lesquelles se transmet la fièvre
typhoïde, pouvons-nous considérer cette maladie comme évitable!

Si Plon fait exceptions des porteurs chronique de bacilles, et des
sujlets qui éliminent des bacilles pendant la période d'incubation
les typhoïdiques-peuventtêtre 'mis;hors d'&état de propager la ma-
ladie par la destruction des baeilles chez le malade.
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Quant aux autres cas, les mesures générales de prophylaxie,
épuration des eaux d'égouts et filtration des eaux d'alimentation
rendraient le danger de dissémination beaucoup moindre. Done
sans être entièrement évitable la fièvre typhoïde pourrait être
beaucoup moins fréquente.

Rôle du méedecin traitant. - Le rôle du médecin traitant dans
la lutte contre la fièvre typhoïde sera 1° d'assurer le diagnostic
2° de déclarer les cas au conseil d'hygiène; 30 d'indiquer les
moyens de détruire le bacille chez le malade.

Assurer le diagnostic, c'est déjà son devoir de médecin traitant,
et si les symptômes cliniques ne suffisent pas, il peut s'aider des
procédés de laboratoire; recherche du bacille dans les selles, dans
le sang, réaction de Widal.

Cette dernière réaction est malheureusement moins précoce que
les autres, elle est rarement positive avant le Se ou 10e jour de
maladie mais elle est d'une exécution plus facile surtout lorsque
le malade est éloigné du laboratoire. Au laboratoire du conseil
d'hygiène, ces recherches de laboratoire sont encore relativement
peu demandés, et dans 25 p. 100 des échantillons envoyés, le sang
a été recueilli trop tôt pour donn.ir une réaction positive. Ce
n'est que dans quelques cas rares qu'une deuxième ou troisième
réaction est demandée.

La déclaration des cas devrait être faite avec -soin aussitôt Je
diagnostic assuré, c'est le seul moyen qu'ont les bureaux d'hy-
giène de se renseigner sur l'existenec des épidémies, et sur Poppor-
tunité de faire une enquête sur leur origine. Les statistiques nous
démontrent combien la déclaration des cas est négligée.

Enfin le médecin doit enseigner à ceux qui soignent le malade
comment pratiquer l'isolement relatif du typhoïdique, comment
faire la stérilisation non pas en donnant des renseignements va-
gues mais d'une façon pratique en indiquant ce qu'il faut stéri-
liser, l'antiseptique à employer, la manière de l'utiliser et la durée
de contact. Il doit les prévenir des conséquences d'une négli-
gence dans l'exécution de ces précautions et voir lui-même à ce que
ses ordres soient exécutés. Il représente en somme le bureau d'by-
giène auprès du malade.

Ce qu'il faut stériliser: ce sont les matières fécales, les urines,
les crachats, les linges, serviettes, éponges, l'eau du bain, les cuil-
lères, fourchettes, couteaux, verres et autres objets qui ont servi
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au malade. Les gardes malades auront un soin particulier de
leurs mains, lavages antiseptiques.fréquents, et éviteront autant
que possible de s'occuper de la cuisine.

Les antiseptiques: Le crésylol sodique a été recommandé en
France pour tous les usages. Il se prépare en mélangeant dans
un récipient en grès ou en métal, du crésylol officinal et de la
soude caustique liquide, à parties égales et dont on fait des solu-
tions de 1 à 4 p. 100.

La désinfection des selles peut se faire avec la chaux vive, jetée
sur les -substances à désinfecter en quan *+é égale à celles-i. Pour
les fosses d'aisances on en remplira de 3 à 5 lbs par pied cube.

Le chlorure de chaux est employé dans le même cas, à l'état de
poudre ou de solution celle-c: préparée en dissolvant 1/3 de livre
dans aun.gallon-d'eau et.utilisé en quantité égale. à celle des selles,
urines ou crachats.

Le lait de chaux fraîchement préparé à 20 p. 100, est aussi un
excellent antiseptique.

La durée de contact de 'antiseptique avec les substances à dés-
infecter sera de deux heures.

La désinfection des selles et des urines sera continuée pendant
au moins deux ou trois semaines après la guérison.

Il sera bon de prévenir le convalescent du danger qu'il peut
être pour les autres.

Le bichlorure de mercure ne doit pas être utilisé pour les ma-
tières fécales ni pour les crachats, mais peut lêtre pour les mains,
les urines, les linges, le thermomètre, le bain, et le lav'age du ma-
lade. On l'emploie en solution de 1 p. 500 à 1 p. 3000 suivant
les cas. On prépare la solution en faisant dissoudre 1 gramme
de bichlorure et un gramme d'acide tartrique ou d'acide chlorhy-
drique dans la quantité voulue d'eau (500 grammes à 3 litres).

La formaline à 2 p. 100 est un bon antiseptique mais présente
Pinconvénient de dégager une odeur désagréable.

L'ébullition maintenue pendant une demi heure tue sûrement le
bacille typhique. On l'utilise pour les linges, couteaux, four-
chettes, etc.

Isolemnt. -L'isolement rigoureux du malade n'est pas néces-
saire surtout si l'on s'entoure des précautions indiquées plus haut,
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cependant, les personnes qui ne sont pas obligées ('aller dans
la chambre du naalade, surtout les enfants s'abstiendront par pru-
dence d'y entrer.

Enfin la propreté la plus minutieuse devra régner dans la piéee
habitée par le malade; il est inutile d'insister sur ce sujet.

Antisepsie interne. - On a tenté de détruire les bacilles chez
le malade lui-même par les antiseptiques internes. Les antisep-
tiques intestinaux ont peu d'action sur les baciller, mais l'urotro-
pine employé à dose de .30 à .50 centigrammes en solution trois
fois par jour, est un excellent désinfectant des voies urinaires.

Chez le convalescent surtout, c'est là un moyen d'éviter la dis-
séminatiou du bacille dans les selles.

La protection contre les mouches consistera à fixer dans les fe-
nêtres des gazes qui les empêchent de pénétrer. Du reste la sté-
rilisation des matières fécales et (les fosses d'aisance suffira à pré-
venir tout danger.

Traitement des porteurs chroniques de bacilles.-- Aurait-on
découvert un porteur chronique, celui-ci devra cesser ses occupa-
tions si elles sont de nature à faciliter la propagation de la maladie
comme chez les cuisiniers, laitiers, etc. L'on essaiera de détruire
leurs bacilles. Un traitement encore à l'essai mais qui paraît
donner d'excellents résultats est le traitement par les cultures de
bacillus lactis. L'on a recommandé aussi le sérmn atitiseptique.

Rôle des bureaux d'h ygiène. -La part du bureau d'hygiène
dans cette lutte, sera de rechercher l'origine des épidémies, fournir
aux médecins les moyens d'assurer le -diagnostic, et l'examen bee-
tériologique des selles et urines, de s'assurer que la désinfecfion
est bien faite, enfin d'indiquer les mesures à prendre pour éviter
le retour des épidémies.

L'enquête sera minutieuse, ce que nous avons <lit sur les diffé-
rents modes de propagation de la maladie indique suffisamment
sur qùoi elle doit porter.

Le laboratoire permettra la recherche du bacille dans les selles,
urines, dans le sang, la réaction de Widal, l'analyse des eaux d'a-
limentation. Dès que l'on soupçonnera l'eau d'être la cause d'une
épidémie, les autorités sanitaires locales conseilleront l'é4ullition
ou 1a filtration. de l'eau à domieile.
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S'il y a de la fièvre typhoïde chez un laitier, celui-ci devra
cesser la vente et la distribution du lait jusqu'à ce que tout danger
soit disparu.

Les mesures générales dle propreté d'asepsie dans la traite et 'a
distribution du lait: soins de propreté, stérilisation des bidons et
des bouteilles, conservation du lait à basse température diminue-
ront la pullulation de la fièvre typhoïde par le lait.

Epuration des eaux. - Malgré toutes ces- précautions il ne sera

pas possible d'atteindre tous les bacilles soit à cause de négligence
de la part des gardes maladés, du convalescent, soit parce qu'on
ne peut découvrir les porteurs de bacilles, les eaux d'égoûts sont
exposées à la contamination par le bacille typhique et il y a lieti
de chercher à l'atteindre là aussi.

Il semble juste en effet d'exiger d'une population qu'elle ne
déverse pas des matières infectées dans un cours d'eau destiné à
alimenter ailleurs une autre population.

Nous n'avons pas à décrire les différents procédés préconisés
pour cette épuration, ils font le sujet d'autres communications à
cette convention. Pour être efficace elle devra non' seulnment
rendre l'eau non putrescible mais aussi la rendre stérile.

La filtration des eaux a fait ses preuves, Des villes étraigères
ont vu coïncider une diminution considérable de la fièvre ty-
phoïde avec l'installation des filtres. Les filtres à sables parais-
sent les plus utilisés. Il ne tient qu'à nous d'obtenir les mêmes
résultats.

Vaccination antityphique. - Pour compléter ce résumé des me-
sures à prendre pour combattre la fièvre typhoïde, il convient de
parler de la vaccination, Wright, Pfeiffer et Kolle ont expéri-
meuté les vaccins chez l'honnue. Celui de Wright est une culture
,en bouillon peptoné de b. d'Eberth, âgée 24 à 48 hrs, stérilisée
par chauffage à 53° c. pendant une heure et additionnée de 2.5
p. 100 de Lysol. Il est employé à dose de 500 000 000 de bac-
téries pour la 1ère injection et neuf ou dix jours après une dose
double est injectée. Le nombre de bactéries dans une' culture
est calculé par comparaison dans un mélange de sang dilué avc
le nombre de globules.

Pfeiffer et Kolle se servent d'une culture sur gélose de 24 hrs,
émulsionnée dans de l'eau physiologique chauffée à 60° pendant
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une heure et additionnée de 3 p. 100 d'acide phénique (on emploie
45 ce. d'eau pour 10 litres de culture) chaque tube donne 10 onces
de culture, un once correspond à 0 c.m. 5 d'émulsion.

L'on fait deux ou trois injections à huit ou dix jours d'inter-
valle et à doses croissantes de 0.3 0.8 et 1 ce. d'émulsion. Cent
mille hommes ont été vaccinés d'après le procédé de Wright et
comme résultat, la morbidité a été réduite de moitié et parfois des
trois quarts, et la mortalité a été réduite au 1/6. La durée de
Pimmunité serait le plus de trois ans.

Le vaccin de Pfeiffer et Kolle donne à peu près les mêmes ré-
sultats mais n'immunise que pour un an. Il aurait l'avantage
d'être moins toxique que la culture en bouillon.

Il y a des contre indications à l'emploie de ces vaccins résultants
du fait que, jusqu'à une ou deux semaines après la dernière in-
jection, le sujet vacciné est plus exposé à contracter la fièvre ty-
phoïde que les non vaccinés.

Aussi en temps d'épidémie il est dangereux de vacciner. Cette
mesure préventive ne doit servir qu'aux personnes qu'on peut
isoler pendant un mois de toute source de contagion.

Le vaecin n'est donc guère recommandé que pour le personnel
des hôpitaux ýt pour les personnes qui sont destinées à voyager en
pays infecté.

Tel est l'ensemble des mesures de prophylaxie employées ail-
leurs. Nous savons qu'elles ne sont pas toutes d'une application
facile surtout ici où la population étant peu dense et distribuée
sur un grand territoire, il est impossible d'établir des bureaux
d'hygiène ailleurs que dans les grandes villes. Nous savons éga-
lement combien il est difficile de faire autoriser par les munici-
palités les dépenses nécessaires à l'installation des procédés d'épu-
ration et de filtration des eaux. En attendan il faut compter
presque uniquement sur le dévouement du médecin tr.itant.
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VEGETATIONS DE LA GROSSESSE (1)
Pr le )ft E. A. T>CoTETII

Proreseitr d e iiiq.te obstctrlcate, Ace ueicur de la M.iternite.

Ceux d'entre vous qui ont assisté à l'accouchennt de cette ma-
lade que vous vene. de voir, se rappellent que sa grossesse n'était

pas rendue à terme; ils se rappellent aussi certains faits parti-
culiers qui attiraient spécialement l'attention.

Elle a accouché à 7 mois d'un enfant mort et macéré. Déjà
le même accident lui est arrivé deux fois, après avoir accouché
heureusement trois fois d'enfants bien portants. Vous vous don-
tez, n'est-ce pas, de la cause de ces accouchements prématurés avec
enfants morts et macérés.. C'est la syphilis. En effet, si vods
questionnez cette malade, vous découvrez qu'il a existé depuis
plusieurs années des symptômes de syphilis.

Lors ce dernier accouchement, je vous ai fait voir certaines
manifestations qi ressemblaient beaucoup, même à s'y méprendre,
à des plaques muqueuses siégeant sur les grandes lèvres et, dans
les plis des cuisses; pas de pléiade ganglionnaire; et aucun autre
symptôme de syphilis. Ces végétations n'affectent pa.3 tout :e
derme qui est resté mou. Vous vous rappelez que je vous ai dit:
ces manifestations qui ont l'apparence de syphilides ne sont nulle-
nient liées à la syphilis, mais elles sont sous la dépendance uni-
quement de la grossesse. Le traitement en a été bien simple: des
lavages, des applications de tannin, et vous venez de le voir, elles
sont presque déjà* disparues après cinq ou six jours de traitement.

Vous le voyez, il ne s'agit donc pas ici de syphilis, mais de vé-
getations de la grossesse.

Pendant la grossesse on voit souvent sur la peau et la mu-
queuse des organes génitaux certaines excroissances auxquelles on
a donné le nom de végétations et qu'on désigne parfois aussi sous
le nom de condylomes acuminés ou de papillômes.

Ce sont des excroissances plus ou moins rameuses, plus ou
moins pédiculés, et qui consistent dans une hypertrophie des pa-
pilles du derme.

Etiologie. - Longtemps considérées comme la manifestation
d'une affection syphilitique, ces végétations n'ont aucune relation
avec la syphilis. Elles sont sous la dépendance directe de la gros-

(1) Clinique à la Maternité de Montréal.
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sesse. Bell.- Cullerier, Bois de Loury, Costillies, Diday, (e Rol-
let, Thibierge, ont prouivé que ces végétations n'étaient nullement
liées à la syphilis.

Elles reconnaissent pour causes certaines leucorrhées, vaginites,
cervicites, de nature gonorrhéique ou autre. On les rencontre
plus particulièrement chez les femnes qui sont atteintes de ces
écoulements blane-laiteux ou verdâtres, si fréquenis pendant la
gestation. La coïncidence <les végétations avec la vaginite gra-
nuleuse a été remarquée par nombre d'observateurs. De même
la coïncidence de certaines manifestations syphilitiques (plaques
muqueuses), etc., avec les végétations de la grossesse est assez fré-
queute. Dans ces cas, les végétations ne sont pas plus d'origine
syphilitique mais elles sont dues à l'irritation incidente aux dé-
charges purulentes.

L'idée généralement admise est que la genèse des végétations,
au niveau (les organes génitaux de la femme enceinte, résulte de
la congestion, de l'hypertrophie que détermine la grossesse sur
les tissus de la zone génitale.

Anatom ie pathologiqt.e. - Au point de vue anatomo-patiolo-
gique, ces végétations sont des papillomes bénins, c'est - à - dire
qu'elles sont formées par l'hypertrophie des papilles dermiques
lues elles-mêmes à l'hypertrophie de l'épiderme. Elles doivent

être distinguées des syphilides végétantes hypertrophiques; celles-
cI comp' nnent toute l'épaisseur du derme tandis que ces végéta-
tions simples sont épidermiques.

Les végétations apparaissent à toutes les époques de la gros-
sesse. Elles siègent au niveau des grandes et des petites lèvres,
sur le périnée, le pourtour de Panus, le pli de Paine. Elles peu-
vent s'étendre dans le vagin, remplir les culs-de-sac et monter jus-
qu'au museau de tanche.

Leurs formes sont des plus diverses, les unes sont sessiles, les
autres pédiculisées; parfois elles sont arrondies ou dentelées sur
leurs bords, ou bien elles se subdivisent en lobes et en lobules
souvent groupés sur un même pédicule d'où les dénominations
de choux-fleurs, de poireaux, de crêtes de coq. Tantôt elles sont
disséminées par place, tantôt, au contraire, elles se réunissent
comme je viens de le dire. Sur les parois vaginales et sur le col,
elles sont toujours disséminées, ou, du moins, leur confluence est
très rare.
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Les diiensions en sont variables également; elles sont parfois
(onstituées par de petites nodosités qui donnent aux doigts la
simple sensation d'une surface chagrinée; d'autres fois, elles ac-
quièrent le volume d'un pois, d'une noisette, d'une mandbrine ou
même le vilume du poing. Charpentier a vu un cas où elles
avaient presque 1, volume d'une tête d'enfant. Vinay dit qu'elles
peuvent acquérir la grosseur de la tête d'un adulte. Leur aspect
est alors celui de tumeurs éléphantiasiques, elles semblent obstruer
toute la vulve.

Leur couleur est rosée, parfoig pâle, parfois d'un rouge intense;
d'autres fois elles sont brunes, livides.

sSynptômes. - Au début, les végétations ne déterminent, par
leur présence, qu'une gêne insignifiante; mais, à mesure que leur
volume s'accroît, elles gênent la marche, la station assise, causent
des douleurs au moindre contact et saignent quelquefois.

Elles s'accompagnent d'un suintement plus ou moins abondant.
Cette sécrétion stagnante entre les masses papillomateuses se dé-
compose et donne lieu à une odeur très désagréable, fétide même,
repoussante. Elles causent de l'irritation de la peau, du prurit
et de l'érythème de la zone génitale.

L'évolution en est très spéciale; le volume augmente graduelle-
ment à mesure qu'avance la grossesse. Ces végétations ne font
guère obstacle à la sortie du fotus; mais si elles sont étendues,
elles modifient l'élasticité de la région, qu'elles exposent ainsi à
des déchirures. Après l'accouchement, les masses cessent de pro-
liférer, se flétrissent au contraire, tombent et même disparaissent
spontanément sans laisser de traces. Pourtant, il n'est pas rare
qu'elles persistent encore deux ou trois mois après l'accoucheient,
avec ou sans périodes d'aggravation. Même quelquefois après ce
temps, on voit se produire une repullulation des végétations qui
c,blige à intervenir.

Un fait important, c'est que les végétations très abondantes et
fétides deviennent une cause grave d'infection, capable de susciter
des accidents graves et même mortels pendan+ les suites de couches.

Diagnostic. - Il ne faut pas confondre les végétations de la
grossesse avec certaines manifestations syphilitiques qui en ont
toutes les apparences. Dans ce dernier cas on aura certains
Outres symptômes, céphalée, maux de gorge, pléiade ganglion-
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naire, etc. Puis il y a le traitement, pierre de touche. S'il y
avait coïncidence des deux maladies, ce dernier traitement en fe-
rait connaître la présence et la différence. C'est ainsi que May-
grier, dans une de ses cliniques, nous parle d'une femme atteinte
des deux maladies eni même temps. Le traitement spécifique fit dis-
paraître les plaques muqueuses vulvaires et n'eut aucune action
sur les végétations simples de la grossesse.

Traitement. - Le taitement <le ces végétations varie suivant
la pratique des accoucheurs: les uns, comme Pinard, jugent inu-
tile, voire même dangereux, tout traitement chirurgical de ces lé-
sions, ils se contentent de faire des pansements désinfectants et
des injections vaginales avec des solutions de sels mçrcuriques, de
ehloral, ou d'aniodol. D'autres ont recours à une thérapeutique
plus active (grattage, excision, cautérisation, etc..) ,

Il est mieux de dire que la conduite à tenir dans une affection
de cette sorte ne peut être univoque; elle varie avec Pétendue des
végétations, leurs dimensions et les inconvénients qui en résultent.

En règle générale, puisque les végétations sont soit totalement
soit pour la plus grande part, un produit de la grossesse, elles ne
demandent pas de traitement énergique tant que dure celle-ci.

L'expectation peut suffire lorsque les masses proliférées sont
de petites dimensions, qu'elles ne déterminent. qu'un suintement
insignifiant et des sensations locales à peu près nulles; on se bor-
nera aux soins de propreté habituelle. Il est rare cependant
qu'un traitement aussi effacé soit suffisant.

Dans les formes atténuées, on peut avoir recours aux lotions,
lavages, injections, pansements, bains.

On emploiera les solutions de sublimé, d'eau oxygénée, d'acide
phénique, de permanganate de potasse, de tannin en consistance
sirupeuse. Tarnier a recommandé la solution saturée de tannin
dans la glycérine. On fait chaque jour deux badigeonnages des
parties atteintes et on a soin d'isoler les siîfaces au moyen de
coton hydrophile

Quand les végétations sont plus nombreuses et que les topiques
simples restent sans effet, il faut recourir aux moyens qui dé-
truisent les végétations. On usera des caustiques plus ou moins
énergiques (acide acétique, chromique, nitrate d'argent, nitrate
acide de mercure, acide phénique pur).
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Si les excroissances sont très étendues, très fétides, il y a in-
térêt à les opérer, parce qu'on sait que, en modifiant la texture
de la peau qui leur sert de base d'implantation, les végétations
prédisposent à la rupture du périnée et des grandes lèvres; elles
constituent surtout une face suppuraute qui peut être l'origine do
processus infectieux pendant les suites de couches.

Les végétations sont enlevées soit au thermocautère, soit à la
curette. Si on a recours au thermocautère, on fait l'opération de
préférence dans les dernières semaines de la grossesse, parce que
les cicatrices du thermocautère peuvent apporter un obstacle sé-
rieux à la dilatation de la vulve au moment de l'accouchement.

La méthode de choix est le curettage au moyen - la curette
tranchante. Après anesthésie générale, on râcle les végétations
à la curette, en ayant soin de tendre avec soin la surface curettée,
et on continue jusqu'à ce que toute trace de végétations ait entiè-
rement disparu.

On a près de soi un thermocautère tout allumé pour tarir les
hémorragies possibles. L'exérèse terminée, on place un panse-
ment aseptique et compressif sur la vulve, ou même dans le vagin,
lorsque l'action chirurgicale aura dû s'étendre jusque-là. La
guérison est généralement rapide.

L'intervention a lieu dans les cas graves, aussi bien après l'ac.
couchement en cas de persistance des tumeurs, que pendant la
grossesse.

REVUE GENERALE

LE FONCTIONNEMENT DES EXPERTISES MEDICO-LEGALES
EN FRANCE (1)

Par le DR DEROME,
Professeir suppléant ii la chulur <e tr decine'I4Ìale,

*Mdcude lHôpital ' ,otrtDaiie.

Quelques uns d'entre vous m'ont prié de donner quelques ex-
plications sur l'organisation médico-légale dans 'les principaux
pays, mais vu la difficulté de me procurer dans un court délai,
les notes nécessaires à ce sujet, j'ai cru devoir me restreindre à
l'organisation médico-légale en France que je connais davantage
poui- avoir eu 'le plaisir d'aller Pétudier sur place.

(1) Communication a la gocì(té Médicale'de' Montréal, nov.'1909.
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Je voudrais done vous parler brièvement ce soir de l'organis:i-
tion médico-légale en France et des lacaines de la nôtre au Canada.

De tous les temps les plus reculés, Messieurs, le médecin a été
appelé par la justice pour l'aider à jeter un peu de lumière sur les

problêmes si complexes qui viennent aboutir devant elle.
La France qui ne cesse de donner l'exemple quand il s'agit de

foriation scientifique, n'a pas manqué de porter toute son atten-
tion à cette application importante le la médecine, et je puis dire
que grâce au célèbre professeur Brouardel mort en 1906, qui a
illustré pendant deux ans la chaire de médecine légale à l'U'n'ver-
sité de Paris.

La Frate, dis-je, possède actuellement une organisation mé-
dico-légale qui lui fait honneur.

La médecine légale d'après la vieille définition classique de!
auteurs français est l'application de nos connaissances en méde-
cine aux cas de procédures civiles qui peuvent être éclairés par
elle. Elle comprend trois branches en rapport avec des besoins
différents de la loi. La première qui porte le nom de médecine
légale propr ainent dite a pour but la recherche des faits qui ont
servi à forcer Paecusation de délit ou de crime.

Une deuxième qui est la psychiatrie médico-légale a pour but
d'établir la responsabilité légale des individus qui ont commis
soit un crime soit un délit.

Enfin la troisième branche de la médecine légale est celle qui a
rapport aux accidents du travail et il s'agit alors pour le médecin
d'établir suivant la loi du 9 avril 98 (loi française) quelle est
la diminution de capacité que subit l'ouvrier qui a été victime
d'un accident au cours et à l'occasion de son travail.

Voilà, Messieurs, en résumé, les trois applications principales
de la médecine à la loi. Nul en France ne peut porter le titre de
médecin-légiste s'il n'a fait des études apéciales sur ces trois bran-
ches et s'il n'a obtenu un diplôme à cet effet. Cependant comme
vous voyez, Messieurs, le sujet est très vaste et à moins de de-
mAnder à un homme d'être une véritable encyclopédie, il était tout
naturel que l'on songeât à diviser en pratique ce cadre trop vaste.
Aussi voit-on en France de même que dans tous les pays, les ex-
pertises au point de vue psychitrique êtie faites par des médecins
légistes qui se sont spécialisés en médecine mentale. Ce sont en



général des médecins attachés à des asiles, tels: Ballet, Dupré,
Voisin, Seglas, tegrain, etc. Au Canada nous avons pour Mont-

réal, M. le professeur Villeneuve dont la haute valeur scientifique
nous est connue:

Pour ce qui est des accidents du travail, les expertises sont pour
la plupart confiées aux médecins légistes. mais non d'une manière
exclusive.

Quant à la médecine légale proprement dite, jamais un médecin
non-légiste est appelé par la justice.

Bien plus non seulenent faut-il que le médecin soit porteur
du titre de médecin-légiste, mais encore faut-il qu'il soit du nom-
bre des médecins-légistes nomnés par le tribunal.

Je m'expl§:ae: un tribunal, en France, par exemple celui de la
Seine à Paris, nomme chaque année un certain nombre d'experts
auxquels seront confiés les expertises durant cette période. Le
magistrat qui doit présider le procès nonune parmi ces experts
officiels celui qu'il veut et de même pour chaque expertise.

Ces experts sont au nombre de 7 à Paris, vous les connaissez
tous, je crois, c'est le professeur Thoinot, Balthasar, son agrégé,
Vibert, Descourt, Paul, Jacques et Courtois Suffit.

Il existe une.morgue et un laboratoire de recherche dont le pro-
fesseur Thoinot est le chef, mais auxquel chaque expert officiel a
accès et peut poursuivre les recherches qu'il désire.

Pour mieux vous faire comprendre la procédure suivie, prenons
un exemple.

Supposons qu'un meurtre ait été commis quelque part. Le
juge d'instruction, en France fait une enquête dans le but d'éta-
blir les causes de la mort. S'il y a pour lui un doute sur les
causes de celle-ci, le cadavre est envoyé à la morgue pour fins d'au-
topsie et.le juge commet alors parmi les médecins légistes officiels
celui qu'il désire charger de l'expertise. Celui-ci après avoir pris
connaissance du rapport de l'enquête, procède à l'autopsie et toute
recherche toxicologique anatomo-pathologique, etc, qu'il croit né-
cessaire pour faire éclater le vérité.

Il est entendu que le médecin-légiste chargé ainsi del'expertise
peut s'adjoindre au besoin un spécialiste dans une branche quel-
conque de la médecine ou en dehors d'elle, par exemple un chi-
rurgien, un électricien, un armurier, etc, ce dernier pourra savoir
souvent mieux que le médecin si telle balle a pu être tirée par tel
revolver.

ExPERTISES MÉDICO-LEGALES EN FRANCE
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Il remet ensuite son rapport par écrit au magistrat.
Voilà, 'fessieurs, dans les grandes ligues, comment s'exerce la

médecine légale en France. C'est me direz-vous en somme, 1.a
mlême procédure qu'au Canada. Oui, en effet, il y a aussi au
Canada des médecins qui pratiquent des autopsies, mais ce qui
manque ce sont des médecins-légistes capables non seulement do
constater les lésions macroscopiques mais encore de faire toutes
les recherches analytiques nécessaires.

Il nous manque un laboratoire d'expertise médico-légale.
Ces analyses sont faites en ce moment par M. l'abbé Choquette

de St-Iyacinthe, et malgré tout le respect que je professe pour ce
savant abbé, je déclare qu'il est absolument impossible, vous le
conmprenez conmne moi, qu'il puisse donner une interprétation
m ico-légale à l'analyse la plus élémentaire.

J'ai tenu, Messieurs, à signaler de nouveau ces lacunes de notre
organisation médico-légale, afin de bien vous faire comprendre
Pimpurtance de la motion présentée le mois dernier par M. le
Dr Boucher et que vous avez voté à l'unanimité. J'espère pour
ma part, que pour l'honneur de la profession médicale de ce pays,
et pour la protection de la société, les autorités administratives
feront droit le plus tôt possible à notre juste demande.

INTERETS PROFESSIONNELS

"NOS HONORAIRES"
Par le Dn ANTONIO PELLETIER (1)

Dans " L'Union Médicale ", au mois d'octobre, afin de ne pas
fatiguer votre bienveillance en allongeant trop mon article: "Dé-
ontologie élémen taire' je coupai court, par deux pages imprécises,
sur les honoraires du médecin. Je n'ai point la présomption de
vous croire satisfaits par ces quelques principes.

En effet, l'éerivain .qui traite " d'honoraires" s'introduit dans
le domaine, dans le vif, dans le cœur, de choses, de questions, ab-
solument, essentiellement pratiques. Dès lors, il devra ponetuer
ses idées, les préciser, et devenir, je dirais, mathématique, écri-

(1) Actuellement à Paris.
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vons: " d'affaires ". Sa voix ne sera pas éteinte, étouffée, par un
surplus de sentimentalisme idiot à l'aspect de ce sphynx à double
faces, dont lune - mélancoliquement - sourit au médecin ent
murmurant avec compassion: " charité s.v.p. ", dont l'autre -
grave et inquiète-regarde le client revêche, soupçonneux ou imal-
honnête, en lui disant: " justice s.v.p.

Je ne suis pas le dernier à comprendre cette voix (celle du
client) attendrissante ou suppliante, qui gémit le mot " chariité.

J'aime cette timide vertu comme n'importe qui.
Cependant, j'opine que l'autre voix (celle du médecin) qui dit

au client: " Sois juste pour ton médecin," mérite considération
sais faiblesse, ni recul.

Mon article ne s'échaffaudera pas sur une fibre sentimentale.
Il envisagera froidement, sans parti préconçu nos hionoraires au
seul point de vue " gros bon sens." Pour détailler le sujet, nul
ne jouit d'une meilleure posture; car, par mon éloignement imio-
mentané de la pratique je n'ai plus de confrères actifs, d'où je
conclus à mon entière liberté de parole, sans crainte de devenir
suspect quiconque, sans penser d'être appréhendé comme le re-
proche cinglant, ou le remords trop vif des trop chatouilleux.

Que tous aient foi en mon impartialité!
L'idée que je viens émettre a certainement germé et mûri sous

la calotte d'un bon nombre. Personne, que je sache, ne l'a rejetée
au grand jour de la discussion libr'e. Et combien - je ne blame
pas - n'oseront jamais ouvrir une lèvre - même tremblante -
pour en laisser sourdre la plus tinide impression sur ce sujet
d'une importance vitale pour nous!

En prenant le devant par cet écrit, je me livre peut-être au
sourire malin de quelques uns, je m'expose à l'indifférence d'un
groupe moins restreint, mais - voilà ma force - j'aurai indubi-
tablement les approbations de la majorité des praticiens.

Aussi, je ne refuse pas l'honneur de courir à l'assaut de la ré-
forme.

Dans mon exposé, je veux être juste, sincère, franc, sans amer-
tume, débordant d'espérance, même charitable.

Est-ce que je puis prédire, moi, si le succès de ma thèse profi-
tera aux anciens - les très vieux d'aujourd'hui ?

Ceux de mon temps pourront et devront ; retirer bénéfice,
s'ils osent vouloir: " oser vouloir, c'est le grand mot!"
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A coup certain, la race qui pousse récoltera les fruits savoureux
de cette idée qui - je l'espère avec fi2rté - mérite un effort gé-
néral de nous tous.

Pour demeurer d'aicnale entente avec les confrères, je concède
gracieusement que l'ancien tarif eut - danis le temps - beaucoup
d'excellents poiiits, puisqu'il a permis aux savants praticiens des
vieux jours de vivre selon leur état social.

Plusieurs parties- faibles de ce tarif ont été intelligemment,
insensiblement, avantageusement, mais, aussi, imparfaitement, in-
complètenient, eraintivement remaniées: on a rajeuni la vétusté
de ces quelques membres de fraîchis.

Malgré ce progrès, digne (le louanges pour ceux qui Pont pro-
voqué et soutenu, je suis forcér-ent conduit à conclure que le tarif
actuel reste encore très, oh!, très prof indénient perfectible.

Si vous considérez d'un coup d'oil d'ensemble notre tarif quo-
tidiennement en usage, la première et criante anomolie qui dé-
tonne, vous arrête et vous étonne, c'est, sans contredit, son manque
<'unité, ses irraisonnables irrégularités. Par ces mots, j'entends
dire la multiplicité de '"taux no& pareils pour des soins de
C; même qualité - ou mieux: des prix différents pour une même
ch ose."'

Notre tarif est machinal, versatile, variable, selon qu'il appar-
tient à un comté plutôt qu'à un autre, à une paroisse plutôt qu'à
la voisine, à tel ou tel médecin. On l'emploie un peu à l'aveu-
glette, à la " collin-maillard" -Nsous tâtonnons, quoi!...

Volontiers, je condescends à une irrégularité plausible, néces-
saire, inévitable, entre le tarif des grandes villes, et celui qu'on
cmploie dans les villes de second rang, et, enfin, celui de la cam-
pagne.

La raison de cet état de choses s'élève à l'évidence puisque ks
conditions de vie diffèrent considérablement chez les médecins
de ces diverses circonscriptions et chez leurs clients respectifs.
Mais, franchement, je n'interprète pas à son avantage cette irré-
gularité boiteuse qui ose encore subsister dans notre tarif bon
enfant (pour les mêmes services) entre médecins d'une même
ville, ceux de plusieurs cités d'a peu près égale importance, et
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finalemnent, entre les médecins de la généralité de nos campagnes.

Je précise.
Montréal, Québec, Ottawa: voici nos trois grands centres dont

la vie, très chère, a des chances-pécuniairement-d'être sensible-
ment la même. Alors, ne devrions-nous pas conclure: " Ces villes
pourraient adopter un seul et même tarif médical, exactement
suivi par " tous " les confrères de ces endroits? "

Trois-Rivières, St-lHyaciuthe, Lévis, Hull, Joliette, Valleyfield,
St-Jean, Iberville, Chicor timi, Fraserville, etc. .. Voilà un noyau
de villes très notables - quoiqu'à un moindre degré que les pré-
cedentes - Donc, conditions (le vie à peu près identiques. Pour-
quoi, alors, ne pas accepter dans ces endroits, un seul et même
tarif parfaitement observé ?

Enfin, un seul et même tarif pour " foutes les campagnes." tarif
toujours suivi par tous les médeciiF... champêtres...

Evideniment, les spécialistes sortent du cadre avec des hono-
raires osteîmiblement plus élevés que ceux des humbles guérisseurs
nue nous nous efforçons <l'être. Mais, pourquoi, ces " artistes de
notre art " ne consentiraient-ils pas à choisir un tarif pareil,
guide exact -ei toujours -et pour chacun d'eux?

Donc, rien de plus simpliste
1° Tarif uniforme dans les grandes villes;
2° Un autre tarif uniforme dans les villes de moindre impor-

tance;
3' Autre tarif uniforme pour toutes les campagnes;
4° Celui des spécialistes, ajusté, naturellement, aux besoins de

-haque spécialité.
Je vous soumets donc quatre grandes divisions précises, défini-

tives, de noire tarif médical pour supplanter l'état actuel, état
routinier, état d'encrassement, état rachitique, état d'imperfection
négligeamnint consenti, état regrettable qui -enfin et pardon,
de Babel - se jette au chaos.

A tout bien voir sans mauvais gré, ce remaniement, assez facile
d'exécution avec de la bonne volonté de notre part, s'impose pres-
(ue d'urgence si Pon considère l'excessive cherté de tous les pro-
duits de première' nécessité de la vie courante. Et ceci, je l'af-
firme d'un geste convaincu: je souhaite qu'il soit convaincant!

Quand je parle d'égalité, je ne requiers rien si ce n'est cette
juste égalité minima, raisonnable, intelligente, concédée après dis-
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cussion générale des intéressés, avec liberté aux médecins, sur ses

propres risques, de grossir ses honoraires selon la gravité d'un cas

dont lui seul reste le juge compétent, certaines difficultés de pra-

tique, la situation sociale ou de fortune du client, égalité m.nima

au dcssous de laquelle pas un médecin n'oserait descendre sans

violer sciemment et gravement l'étiquette professionnelle, se met-

tant par ce moyen louche au bas niveau du charlatan qui rabaisse

le coût (le ses services pour jouer le " iamtam à réelane " auprès

d'une singulière classe de gens grossiers et mal appris dont la

petite jugeotte titubante apprécie le mérite <1 'n nmédecin à la dé-

gradation de ses honoraires " d'abord ", à ses qualités scientifi-

ques, ' ensuite " - et très ensuite miême!!!. . .

Confiant en la dignité du corps médical - enl sa solidarité aussi

je me persuade rapidement que pas un médecin ne s'aventurerait
dans la voie des lâcheurs, pénible voie d'exploitation le l'igno-
rance, le la cupidité d'un certain groupe de patients, groupe dif-
ficile à préciser, dont quelques adeptes nous étonnent parfois -

d'ailleurs tous gens assoiffés de faveurs humiliantes ou d'avilis-
sante protection, ou d'aumônes mal léchées.

De plus, pas un médecin n'affronterait cet affichage de son in,-

justice à Pégard des confrères - injustice d'autant plus saillante
que matériellement proscrite par un tarif minimnu, honnête pour
le client, favorable au praticien, et reconnu obligatoire par le code
de déontologie.

Et chacun serait fermement soutenu dans le maintien de ce
l.rimeipe par sa persuasion personnelle (le remplir un devoir, d'ac-
complir une action sensée, d'être bien compris pair la majorité
des clients qui, dès maintenant, concèdent que dans une foule <le
circonstances et d'endroits le médecin a des honoraires dérisoires
qu'il ne récolte que Fivraie après avoir semé le bon grain.

Et mon Dieu, combien ne récoltent pas même livraie tant est
gravée dans l'esprit du peuple cette sotte idée que le médecin est
un certain personnage qui n'a pas besoin d'argent, et que l'on doit
payer uniquement quand tous les autres ont été payés... et en-
core... on va plus loin...

Pour beaucoup de gens, vous savez, le médecin de famille n'est
pas loin d'être considéré comme " la vieille Françoise,>' cette ser-

vante mercenaire à qui on a permis d'élever plusieurs générations

d'une même race, avec grand dévouement, pauvre fille qui, an
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fond, n'est plus qu'une obligée de ces braves coeurs qui l'ont ac-

cueillie et tolérée si longtemps à leur foyer !
Heureusement, comme je le disais plus haut,. des personnes dis-

tinguées - pas toujours les plus riches - apprécient convenable-

ment les sacrifices qu'un médecin a dû imposer aux siens et à lui-

minêe pour parvenir -au milieu de sa vie - à la pratique, but

de ses aspirations, pratique, pour quelques uns, hélas, décevante
et particulièrenient ingrate ! Oui, il y a des gens - bravo! -

qui admettent l'importance et la responsabilité de nos services ut

concèdent qu'en jusi ice - et pour l'honneur (le la clientèle -

nous devrions être plus intelligemnmentt rénumérés.

Puisque nous cousons au coin du feu, sous elocher, ne craignon 3

pas de mettre notre souvenance à jour; car, je vous le demande,
quel médecin - à la campagne surtout - dans un bon moment
de colloque intime, entre deux cigarettes, un soir, n'a paes entendu
un ami lui dire: " Tu sais, mon vieux, pour ce prix-là, c'est tou-

jours pas moi qui ferais gi... et ça. .. et telle. . . et tel...
Voilà, avouons-le à bout portant, un client plus fin que son mé-

deciii.
Pauvre médecin qui, - par pr:ncipe, on dirait - néglige ses

intérêts, ceux de sa famille - désolation! - j'ajoute: ceux du
corps médical entier; et l'on ne me pousserait pas bien rudement
l'épée aux reins pour me faire écrire que ce médecin est dans l'oc-
casion prochaine - au moins - de négliger aussi largement sa
clientèle.

Vous savez, la belle vertu d'abnégation, j'y crois, mais pas avec
naïveté. Et dans notre siècle, il y a beaucoup plus d'insouciance
que d'abnégation sincère comme, par ailleurs, on découvre beau-
coup plus de bigots que de véritables saints, lesquels sont d'autant
plus regrettés que les autres - insouciants ou bigots - sont re-
grettables et malencontreux!I

Notre suprême malheur, après tout, dans cette si claire question
du tarif c'est que les médecins ne daignent pas tous, d'une una-
nime voix, dire: " oui" ou tous dire " non " en présence des plus
graves questions d'intérêt général.

De plus, le médecin ne s'efforce pas, on ne sait pas s'efforcer,
d'évangéliser son peuple et de lui faire admettre, de bon cœur,
ue foule de choses bien simples et bien naturelles qu'il envisage
avec terreur, ou comme fantastiques ou inadmissibles.
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Faisons et redressons l'éducation faussée de la masse à ce sujet.
Si vous m'avez concédé ce qui précède, -je vous demanderai

maintenant où nous découvrirons les causes de ce mal.
Dans l'indifférence, je dirais mieux en écrivant dans l'insou-

ciance de quelques-uns. Loin de moi la pensée de lancer des re-
proches à certains confrères. .. ne précisons rien... mais je leur
crie, avec leur famille: "Au moins, songez à vos honoraires. Ainsi,.
il n'y aura que vous à plaindre!"

D'autres praticiens - le petit nombre par bonheur - pour
accaparer un gros mouvement de clientèle, exercent à bas prio
est-ce vanité!...

Maintenant, voici les grands ennemis du tarif normal: si bons,
ces confrères, que tout le monde les trouve trop bons! Eux-mêmes,.
parfois, se reprenent avec des faux airs de vieux lions qui em-
broussaillent leur crinière en branlant superbement la tête, et se-
disant, de temps en temps: " Il faut que ça change! " Et v'lan,
c'est fini. C'est ici le médecin qui a trop d'amis dans son canton,.
là celui qui cueille sa clientèle dans la parenté, ailleurs c'est un
bon vieux médecin qui a mis au monde la moitié de son village.
Il se croit presque membre de toutes les familles sous sa juri-
diction.

J'en ai connu un - croyez-moi - que les enfants de sa paroisse
appelaient sans cérémonie: " Pépère." -c'est attendrissant1...
- Ce désolant homme, après 40 ans de pratique très active est
mort en abandonnant sa famille dans le besoin: voilà de la cha-
rité à l'eau de roses et du bon sens à rebrousse-poil!

Et j'ajoute, car ce récit comporte une grande leçon: " La suc-
eession (sie) de ce pauvnre disparu, a reçu, à maintes reprises,,
des comptes réclamés, de gens que le vieux médecin sans pré-
voyance avait soignés de père en fils - gratuitement!

Si le blâme était permis, je le lâcherais sans remords.
Un autre demandait invariablenent $1.50, même pour les plus

longues maladies!
Et vous pensez que tout le inonde accable sa mémoire de récits

élogieux ?
Allons! jusques-à-quand (ô Catilina!) serons-nous gogos! ...

D'autres médecins dissertent sérieusement de la façon suivante:
Le nombre des confrères augmente; or la clientèle s'engouffre ani
cabinet du " pas cher " ; donc, faisons du rabais."
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Voici ma manière de voir là-dessus.
Puisque le nombre des praticiens augmente, le tarif doit s'ac-

centuer proportionnellement; sinon, à cause de la pléthore visi-
blement croissante, être médecin - en un jour pas très éloigné -
sera synonyme de crève-faim.

Voici d'autres paroles :
"Le territoire où j'exerce ma profession a été bêtement gâté.

Je subis le contre-coup néfaste des errements de mes prédéces-
seurs."

Je réponds
" Je vous plains. Mais comme mes doléances, si cordiales

soient elles, ne valent'pas un sou pour votre diner, j'ajoute: Re-
nouvelez le tarif de votre alrrondissement., sans l'élever outre me-
sure, et suivez-le énergiquement, sans rudesse. Les gens intelli-
gents seront avec vous; le terrain sera gagné, surtout si vos con-
frères du voisinage vous donnent franchement la main. "

D'ailleurs, ce besoin de remaniement est général et manifeste.
Pour ne pas être trop filandreux, je ne reverrai, ce jour, que
quelques articles du tarif de la campagne.

En France, à la campagne, on demande 50 francs ($10.00)
pour un accouchement.

Je ne connais pas un médecin qui charge régulièrement ce prix
dans nos paroisses canadiennes - et je n'y tiens pas! - Mais
dans quel canton l'accoucheur touche-t-il $5.00 pour un accouche-
ment normal: ce qui me semble un mininmum?

Si vous m'en citez,. je vous en indiquerai - en contre-preuve -

où l'on accouche pour $3.00, $2.50, $2.00 - un confrère, actu-
ellement à Paris, ajoute: $1.50.

Pour du rabiis, en voilà du rabais - et de Pépatant!
Continuons (toujours tarif de plusieurs campagnes):
Ablation des deux amygdales: $1.50
Pourquoi pas $5.00 à $10.00 ?
Amputation d'un doigt: $1.00
Pourquoi pas $5.00 ?
Injection de sérum antidiphtérique (visite comprise) $2.00
Pourquoi pas $5.00 ?
Opération du'phimosis: $1.50
Pourquoi pas $10.00 ?



Extraction de deux dents: $0.25
Pourquoi pas $0.50 chacune, avec anesthésie facultative sans

surcharge ?
Cortificat d'assurance en maladie: $0.00
Pourquoi pas au moins $0.50 ?

Visite chez un malade: $0.25
Pourquoi pas $1.00 pour la première visite, et $0.50 au moins

pour les suivantes, le jour ?
Est-ce que toute sortie de nuit ne vaut pas au moins $2.00 ?
Consultation avec un autre médecin $2.00
Pourquoi pas $5.00?
Coisultation au bureau: $0.00
Pourquoi pas $0.50 à $1.00?
Auscultation ou autre examen: $0.00
Pourquoi pas $1.00 à 3.00?
Chloroformisation: $0.50 à $1.00
Pourquoi pas $2.00 à $5.00?
Certains iédecins vendent des médicaments pour 5 sous, pour

10 sous, pour 15 sous: comme l'épicier du coin.
- Etc... etc. etc. .. mon Dieu, Seignieur!. ..

Avec le système des consultations gratuites, on s'oblige à la
ridicule petite cérémonie suivante très en usage:

Tout patient qui entre à votre bureau doit en sortir avec sa
fiole qui contient .... vos honoraires.

Au fond, c'est juste puisqu'il ne paie pas la consultation diree-
tenent. Faut bien vivre, quoi, même quand on est médecin!...
et même en se faisant rénumérer comme par... pourboire...

Et le pauvre client - ignore - ingurgite le truc pour payer les
conseils. . .

Je paie: donc, je bois!
Voyez-vous bien le tableau?
Je considère que ce procédé indéniable est une injure au client

intelligent qui, ce me semble, préfèrerait, pour le même prix, ou
à peu près, payer la consultation seule et ne pas se passer dans
la dalle. . . (en surplus). . . une de nos mixtures plus ou moins. . .
Shakespearienne.

Pauvre médecin! Pauvre client! Martyrs inconscients et rési-
gnés d'une vieille coutume écervelée, tyrannique!

PEýLLE-TI1ER
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Assez pour aujourd'hui; car, je ne voudrais pas surcharger le
dossier. Concluons donc qu'une sérieuse amélioration s'impose
d'urgence. Et nous y parviendrons seulement lorsque nous au-
rons des associations médicales dans tous les comtés.

Où déjà de telles associations existent, la situation du médecin
s'est notablement améliorée vis-à-vis les confrères et des patients.

A l'ouvre done! En avant ! Si les plus anciens ne veulent pa
déployer le drapeau, que les jeunes se lèvent, qu'ils organisent!
Il ne faut parfois qu'un peu de bruit pour ouvrir les yeux aux
plus ensommeillés.

Nous avons besoin d'un tarif plus juste, plus rationnel, qui
prendra l'initiative d'ouvrir une consultation générale de tous les
médecins afin que chacun suggère ce qu'il pense le mieux s'adopter
a son circuit.

D'où résulterait une moyenne, sujette à une nouvelle consûlta-
tion des intéressés, jusqu'à satisfaction complète de la majorité
des membres du corps médical.

Je ne suis pas qualifié pour faire un programme dans ce sens;
mais il me semble qu'en certain milieu l'on pourrait se mettre en
marche, entravail.

Pour ma part, je pense avoir soumis une idée qui mérite une
réelle attention de ceux qui peuvent, à cause de leur haute posi-
tion dans le corps médical, s'occuper efficacement du problêmé
facile à résoudre.

Pour finir, je dirai que je ne demande pas l'écrasement du
pauvre par des honoraires trop lourds. Non, non, pour le pauvre
je demande et je veux la consolante et sublime charité chrétienne.
Mais ce que je refuse de toutes mes énergies, c'est de faire l'au-
mône à ceux qui n'eu ont pas besoin. Pour que nous puissions
avoir le bonheur d'être vraiment charitables avec les indigents,
il faut - et cela se conçoit de source - que les gens aisés nous
rénumèrent pour nos services, honnêtement et rondement!

Donc et toujours, je veux demeurer l'ami du pauvre, du misé-
reux, du malchanceux, du digne de pitié, je veux la charité; mais
je m'élèverai sans cesse pour combattre au premier rang, avec vi-
rulence, cette fausse charité - dont la source est dans le malhon-
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nêteté, dans le inensniige, dans l'hypocrisie de ceux qui la pro-
voquent - charité mal acquise qui étunife la vraie charité et tue
la justice!

UN JOURNAL OFFICIEL DE LA CANADIAN MEDICAL ASSOCIATION

Xote de la rédaction. Nous accusons réception de la lettre cir-
culaire suivante.

Quant à notre approbation, elle est acquise à ces messieurs,
mais nous croyons devoir porter notre attention sur nos journaux
locaux d'abord, car nous devons les rendre dignes des idées que
nous représentons et qui diffèrent un peu de celles qui peuvent
trouver place dans un journal qui ne représente que des intérêts
generaux.

:A la Profession Médicale du Caniada.

Mémoire du Comité des Finances de l'Association
Médicale Canadienne

Toronto, 1er octobre 1909.
Mon cher Collègue,

Nous avons trouvé à .propos d'attirer l'attention de
'la profession par tout le Canada sur la proposition d'établir un
Journal Médical qui serait Forgane officiel de l'Association, et
,à cette intention nous soumettons à votre sérieuse considération
1es faits qui suivent.

A la réunion tenue à Montréal en 1907, l'Ass. Med. Can. adop-
.ta défiitivement une constitution avec règlements, et l'on décida
qu'il convenait que notre Association, à l'instar de la British
Med. Ass. et de l'American Med. Ass. et d'autres associations
identifiques possédat un journal qui serait en quelque sorte le
porte parole de la profession par toute la Puissance.
.. D'après la constitution, c'est au Comité des Finances qu'in-
.combe. la responsabilité entière de fonder et conduire le Journal.

Bien des difficultés se présentèrent lorsque votre Comité se mit
àa étudier la question. Ainsi tandis. que .chez nos voisins amné-
licains il existe 80,0~00 pratiêiens dans les rangs desquels l'asso-
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eiation peut recruter ses membres, et qu'en Angleterre, The Bri-
tish Med. Ass. publie son journal hebdomadaire à 20,000, à
22,00 exemplaires, nous avons par contre au Canada à peiné
,.,000 praticiens. Encore ceux-ci sont-ils disséminés sur une éten-
due de territoire telle- que leur assistance aux réunions 4nnuelles
ne pourra jamais être régulière.

D'après ses pouvoirs, le Comité des Finances fit passer un acte
d'incorporation par le Parlement fédéral conférant à l'association
entr'autres pouvoirs celui de pubflêr un journal.

Voici le plan adopté et proposé par le Comité des Finances.
A. Augmenter à $5.00 la souscription annuelle à l'association.
B. Que les membres soient acceptés en permanence et que

comme tels leurs honoraires de membres soient dus régulièrement
chaque année, qu'ils assistent ou non aux réunions de 1'asEociation.

En retour de cette contribution annuelle, donner à chaque men-
bre :

1° Un journal mensuel.
2° Un certificat de membre de l'Ass. Med. Canadienne.
3 Un certificat de membre de l'Ass. Med. Provinciale, spéciale

1 son lieu de résidence.
En vue du mouvement lancé par les 4 provinces de l'Ouest

pour l'établissement d'un Bureau Commun pour la licence et en
vue de la majorité évidente en faveur du Bill Roddick à la réu-

ion de l'association à Winnipeg l'été dernier, le temps semble
venu -du consentement général de la profession que l'Association
ait un journal officiel.

La profession canadienne ne partage pas moins que le reste de
la population le.désir de tiavailler- à. stimuler le sentiment natio-
nal dans cette partie de l'empire, et PAss. Méd. Can. en fondant.
son journal veillera à éviter toute ingérence dans les affaires des
autres journaux ayant déjà à leur ciédit des servicés sérieux.

Le Comité des Finances désire vivement que les confrères ca-
nadiens de langue française réalisent et sentent vraiment que
l'Ass. Méd. Can. tout comme- son.Journal existent dans leur in-
térêt tout également et à cet effet il est proposé qu'il y ait dans la
plupart sinon dans chacune des éditions. du Journal un ou plu-
sieurs articles en français. Jusqu'à quel point nous continuerons
et développerons ce cô,é particulier du jQurnal dépendra natuiel-
lemexjt du degré d'ehcouragement et de support qiti lg.joirnal
recevra de la part des collègúes can'adiens de langue française.
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La cotisation ànnuelle est de $5 pour l'année fiscale, de jan-
vier à janvier. D'ici à janvier 1910 votre Comité espère avoir
publié et adressé un ou deux numéros de son journal à tous l-s
praticiens du pays, et suivant l'usage adopté par la 3r .sh fed.
Ass., il fera traite sur vous peu après. Dans le cas où vous n'ho-
noreriez pas la traite, nous en conclurons que vous ne désirez pas
faire partie de l'association ni recevoir le Journal. Nous avons
adopté ce système très simple et pratique afin de vous éviter Pen-
nui d'avoir à correspondre.

Pour le Comité des Finances,
Le Président,

J. I. FORTEINGHIAM.

SOCIETES

SOCIETE MEDICALE DE MONTREAL

Rapport du Secrétaire pour l'année 1909

M. le Président,

Messieurs,

La Société Médicale de MTontréal a tenu, durant l'année 1909,
seize séances plénières, avec une assistance moyenne de 22
membres.

Vingt-neuf présentations et communications de toutes sortes
ont été faites par les sociétaires dont les noms suivent:
M. Eug. St-Jacques:

1° Corps étranger de Purêtre. (Pièces)
9° Pathologie rénale. (Projection)

M. E. P. Benoit:
1° Myxoedème infantile. (Malade)
2° Le procès de l'aphasie.
3° Goître exophtalmique.

M. P. de Martigny:
. 1° Le traitement ambulatoire de lorchite.

2° Fibrôme utérin suppuré. (Pièce)
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Il. D). A. Iliingston;
10 Fibrôie, ilfériii infiltré dle àang.
2v Perfoi'ation typhique.
pièces

M1. A. LeSage:
Panceréatite et aiigio-ehioléeystite.

Ml. A. Mlarie;l:
Tumeur récidivante (lit nitso-phar-yix. (Mýalade)

M1. Eug. La treille:
l" Syphilis du1 testicule. (Pièce)

20Maitifestations cliniques des altération-s du corps typhoïd3.

31. N. Foitriier:
10 Quatre eae (le fracture du crâne. (MNalade)
2Chiancres durs " localisations- extra-génitales. (Malade)

M1. IV. J. Dérome:
Kyste (lu cordon.

3M. A. Brisset:
Un monstre exeucephialien. (Pièce)

M1. T. Parizeau:
Ostéite chronique du pied. (Pièce)

J1. Bourgoin:
ie-laehemient ligamenteux des articulations de nature rachi-

tique.
3r. Valin:

Le régime des dyspepeiques.
31. Beaudry (de SI-Hyacint7te):

MAyxoedème infantile.
M. Dion:

Notes sur les rapports entre l'alcoolisme et la folie.
3f. Rh éaurne:

Forme rare de péritonite tuberculeuse' localisée.

Le progrès dans la chirurgie orthopédique.
M3f.Asslinet Lebel :

Les réflexes (Expérienoes physiologiques).
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M. Bourgoin:
Observations cliniques de paralysie infantile.

M. V. Dérome:
L'organisation médico-légale en France.

M. Handfield:
Quelques cas de " névroses " traités par la suggestion.

Le recrutement des membres s'est opéré cette année, avec autant
d'activité que les ainées passées et quatorze nouveaux confrères
sont venus grossir nos rangs: Ce sont- MM. Joseph Schmidtt,
O. Mazuret, J. A. Nutter, J. E. Lanoie, J. E. Lesage, V. Clérbux,
Art. Robichon, A. Millier, Gustave Archambault, P. Delvecchio,
J. E. Miller, A. Benoit, A. Lebel, G. Goodall.

Par contre nous avons le regret de vous annoncer que MM.
J. A. Bourdon, A. H. Deslages, de Grandpré, W. A. Dorion et
J. E. Gagné ont manifesté leur intention de ne plus faire partie
de notre association et ont demandé que leur nom soit retranché
de nos listes.

Malgré cette perte, le nombre officiel des sociêtail'es est de 141
contre 136 en décembre 1908.

La Société a nommé en 1909 une commission pour étudier les
moyens de doter Montréal d'une distribution d'eau potable; cons-
tituent cette comnmiis-sion MM. Guérin, Benoit, Valin, Bernier et
Latreille.

De plus elle a continué en fonction une commission nommée
en 1908, pour étudier le projet de loi 'refondant l'acte médical,
en rapport avec les règlements qui pourront être faits.

MM. LeSage, Dérome, Marien, St-Jacques et Cléroux sont char-
gés de ce rapport.

Nous ignorons jusqu'à ce soir le travail accompli par ces com-
missions (i) »et nous ne supposons pas qu'il ait été beaucoup plus
considérable que celui de presque toutes les commissioÈs, nomplées
antérieurement par là société; la plupart ne sont mentionnées, aux
minutes de nos séances, qu'en deux occasions solennelles': le jour
de leur création et celui'dè leur& exécution~par décret «présidentiel.

(1) Le Dr LeSage a fait un rapport succinct ,du travail at'compli psr la
commission de l'eau. Nous aurons avant longtemps, un système de filt'ration
A Montréal, et ce résultat era- dû ai travail conjoint faitlar cette commission.
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La considération dont jouit la Société dlans les milieux scien-
tifiques et publics s'est manifestée en plusieurs circonstances:

La " Société Médico-chirurgicale " a demandé son aide dans
la recherche d'une source d'eau potable pour la ville de Montréal.

Le bureau d'h'ygiène de la ville a fait appel à ses hygiénistes
et à ses moralistes pour suggérer des moyens d'enrayer les ravages
causés par la prostitution;

En juin, elle a été invitée à se faire représenter aux Têtes iné-
morables, organisées pour célébrer le 75e aniiversaire de fonda-
tion, de la Société St-Jean Baptiste.

Tout dernièrement encore, elle associait son influence auprès
du gouvernement de Québec, à celle de l'association du barreau et
d'autres corps publics pour amener nos autorités provinciales à
nommer des experts pour les tribunaux, experts compétents et
susceptibles de donner à la fois, à la société, toutes les chances
possibles d'établir les responsabilités et aux inculpés, les moyens
de faire éclater leur innocence.

Notre demande a reçu le meilleur accueil et nous avons de l'ho.
norable premier ministre la promesse d'une sérieuse considération
'le ce projet.

Enfin, l'article 32 des règlements a été modifié et les élections
du bureau, dans l'avenir, se feront d'une façon plus imposante et
plus régulière. La motion Décarie, adoptée le 2 mars 1909, pour-
voit à la mise en nomination des candidats quinze jours à l'avance,
sous forme de motion 'écrite, présentée par deux membres qui ga-
rantissent en même temps l'acceptation du candidat.

MessieurQ vous yenezd'entendre la hiomenclature complète'~des
travaux de noti-e Société et des faits principaux auxquels elIe a
été mêlée durant le dernier exercice; elle a pu vous ppraître assez
longue pour être satisfaisante.

Une'appréciation impartiale et'la comparaison avec le bilan de
1908 nous amènent à une constatation moins consôiante.

Vingt-hüit travaux ont été inscrits cette année, contre: 4% Pn
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dernier et nous devons avouer que la collection en est devenue,
<le jour en jour, plus onéreuse.

Non pas que nos sollicitations aient été mal accueillies; on nous
a toujours reçu avec courtoisie, nous dirions mnême avec libéralité;
on a toujours promis; on a pris des engagements; on a fixé des
dates; on a même enregistré des communications, mais bien sou-
v'ent on a tout oublié et n'eussions-nous eu toujours, à notre dispo-
sition, la généreuse phalange de quelques dévoués et sincères so-
ciétaires plus d'une fois la " carte de convocation " vous serait

parvenue blanche et innaculée comme la salle de nos réunions qui
pleurait vos absences!

L'an dernier nous insistions sur la nécessité d'avoir (les pro-

grammes bien remplis et intéressants pour assurer des auditions
nombreux. Nous avons dirigé nos efforts dans ce sens' nout
nous sommes appliqués à varier l'espèee et la nature des sujets
enregistrés le même jour, et cependant nous n'avons pas atteint
notre but.

Au contraire, l'assistance moyenne est encore inférieure à celle
du dernier exercice où elle avait atteint.

Nous concluons de ces faits que la désertion de nos salles dé-
pend moins du manque d'intérêt de nos séances que de l'indiffé-
rence qu'un trop grand nombre de membres témoignent à l'égard
de la Société.

En effet, messieurs, avec l'assistance moyenne de 22, répartie
également entre les 141 membres de la Société, chacun ne serait
tenu d'assister qu'à deux séances durant l'année.

Mais, comme les noms, que nous voyons inscrits aux minutes,
sont toujours les mêmes, il résulte qu'en dehors des 30 ou 40 ha-
bitués, 100 de nos membres (c.ù.d. les 5/7) n'assistent jamais aux
séances.

Un tel enthousiasme explique bien celui que l'on peut rencon-
trer chez les conféreciers. Nous nc saurions tenir rigueur à ces
derniers s'ils refusent de consacrer plusieurs heures à une rédae-
tion qu'ils pourront avoir Phumiliation de lire devant des ban-
quettes vides.

Si donc nous sommes heureux d'exprimer notre reconnaissance
à ceux dont nous venons d'inscrire les noms au livre d'or de la
Société, c'est vers nos " sociétaires-inconnus " que. nous tournons
nos espérances! Puissent ces Messieurs se rappeler, de temps eu
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temps, que, si les soirées des 1er et 3e mardis de chaque mois

peuvent être utiles à quelques uns d'entre eux, toutes seront s-are-
ment agréables à tous! Qu'ils comprennent bien tout l'encoura-
gement que leur assiduité apporterait aux efforts que s'imposent
les officiers nt les conférenciers!

Messieurs, ce rapport est le dernier de notre secrétariat; nous
allons passer la plume à des moins plus habiles.

Laissez-nous vous adresser nos plus sincères remerciement

pour 'lionneur auquel vous nous aviez témoignée et renouvelée
trois années de suite.

Nous n'avons pas fait grand chose, mais nous avons fait notre
possible et nous avons la présomption de penser, qu'en dépit de nos
petites sévérités de tout~à l'heure, nous pourrions garder les uns
des autres le meilleur souvenir.

Nous souhaitons à notre successseur les contentements que nous
avons éprouvés en plus d'une occasion; nous sommes assurés que
son activité et son dévouement lui permettront de passer à travers
les circonstances difficiles. En tout cas nous sommes heureux de
lui rendre le témoignage public de notre reconnaissance pour sa
généreuse collaboration de l'année.

Que nos collègues de bureau veuillent bien accepter l'expression
de notre gratitude pour leur aide généreuse et nous remercions
tout spécialement 'M. le président Pai-izeau de ses bons offices,
de la courtoisie avec laquelle il nous a toujours traité et des bons
conseils qu'il ne nous a jamais ménagés.

Nous souhaitons au nouveau bureau tous les succès qui lui sont
assurés et à la " Société Mlédicale " les progrès qu'elle mérite et
que nous allons tous nous efforcer de lui faire réaliser.

]B. G. BouRGn ois.

SOCIETE MEDICALE DE MONTREAL

SZ4ane lanum.di, 16 nVcembre 1909
P'residice de M. LEWA(

Le président et le vice-président étant absents, M. le docteur
Albert Lesage est appelé à occuper le fauteuil.

M. Laireille présente la coupe macroscopique d'un testicule en-
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levé pour une tumeur dure, arrondie, du volume d'une noisette.
Cette -tumeur offre des limites bien tranchées et présente un in-
térieur d'aspect jaunâtre, plutôt mou.

L'examen histologique fait croire à la nature syphilitique de
la lésion.

Election du bureau pour 1910

En l'absence de M. Lasnier, l'autre conférencier du jour, l'on
procède à la mise en nomination des candidats aux différentes
charges du bureau pour l'année 1910 et tous sont élus par accla-
mation :

Président: M. Eugène St-Jacques,
Vice-président: M. E. P. Benoit,
Secrétaire: M. Lud. Verner,
Secrétaire-adjoint: M. Wilfrid Dérome,
Trésorier: M. J. C. Bourgoin (réélu).
On ,procède ensuite à l'élection de M. le docteur A. Benoit

comme membre titulaire et la séance est levée à 10 heures.

Le secrétaire,
B. G. BOURGEOIs.

Séance (li mardi, 2' décembre 1909
Présidence de!M. PARIZEAU

Le secrétaire communique à l'assemblée, une lettre de M. le
docteur Normand, président du bureau provincial de médecine,
exposant un désir du président-de la Canadian Medical Associa-
tion " de fouïder un comité français de cette association et se re-
posant sur M. Normand pour la formation de ce comité. Ce der-
nier demande à la Société Médicale de nommer trois membres
pour y représenter le district de Montréal.

MM. St-Jacques, E. P. Benoit et B. Bourgeois sont délégués
à cette fin.

Pièces anatomiques:

M. Hingston présente deux pièces intéressantes:
1° Un fibrôme enlevé à l'autopsie d'une femme morte deux

jours après son entrée à l'hôpital, avec des symptômes d'obstrue-
tion intestinale.
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La malade portait cette tumeur depuis plusieurs années déjà
sans en être incommodée lorsque, huit jours avant son hospitali-
sation, elle fut subitement prise de- phénom,ènes -aominaux très
intenses: douleurs, vomissements, péritonisme; le fibrôme venait
de se tordre sur son pédiscule et cette torsion, en comprimant les
veines, uétermina un état apoplectique de la tumeur, se tradui-
sant par une infiltration totale et intense de sang épanché.

Une pièce d'intestin ayant présenté, à neuf pouces du coecum,
une perforation d'un demi pouce de diamètre, survenue 54 jours
après le début d'une fièvre typhoïde et 4 jours après disparition
de la température.

M. Hingston opéra au bout de quelques heures; la réparation, à
deux plans, se fit facilement mais la péritonite avait déjà envahi
toute la séreuse abdominale.

Le malade mourut au 4e jour d'asthénie niais l'autopsie a re-
vélé qu'à ce moment la péritonite était presque disparue et la per-
foration cicatrisée.

ML. Hingston fait ensuite l'histoire de la perforation typhique;
il étudie successivement sa fréquence, son siège, la valeur du trai-
tement chirurgical.

MM. St-Jacques, Hackett, Décarie et Marien prennent part
à la discussion qui suit et tous concluent dans le même sens: la
perforation typhique relève d'une intervention précoce.

M. Dérome (Wilfrid) lit ensuite une très intéressante étude
sur l'organisation médico-léga.3 en France. Il établit une com-
paraison entre ce qui existe là-bas et ce que nous avons ici et ter-
mine en souhaitant des améliorations considérables dans l'ensei-
gnement et l'exercice de cette branche importante de notre art,
au pays.

Le secrétaire,

B. G. BOUROEOIs.

ANALY8BS

MEDECNE•
Etiologie de la ftèvre typhoide. les porteurs de germes, dans journal

de MIéd. et Chir. pratique. Paris, nov. 09.
Fréquence des " porleurs de. ger~mes ".-Schneider, se basant

sur les travaux de tous les instituts bactériologiques organisés par
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Koch pour la lutte systématique contre la fièvre typhoïde en Alle-
magne, estime que 3 p. 100 de tous les typhoïdiques deviennent
ultérieurement porteurs de germes.

Kayser, qui a revu et suivi plus le 100 malades examinés lu
moment de leur dotiénentérie à l'Institut d'hygiène (le Stras-
bourg, porterait même cette proportion à 5 p. 100. Quant à Park,
un Américain, il l'évaluait en 1908 à 6 p. 100.

Dangers des " porleurs de germes ". - Ces porteurs de germes
sont d'autant moins (les quantités négligeables que:

1° Ils sont dangereux non seulement pour leur entourage in-
médiat, mais encore à distance, surtout s'ils sont occupés dans (les
restaurants, des laiteries, etc.

2° Ils peuvent rester dangereux pendant des temps très longs,
ainsi qu'en témoigne lobservation suivante, empruntée à Lumsten
et Woodward (de Chicago), au sujet d'une porteuse de bacilles,
qui détermina une épidémie de fièvre typhoïde: " A Washington,
ces auteurs observèrent, au cours (le 1908, 54 cas de dothiénen-
terie chez des personnes qui, toutes, buvaient du lait provenant
d'une laiterie de la banlieue; or, des recherches montrèrent qu'une
femme, employée dans cet établissement, avait eu la fièvre ty-
phoïde dix-huit ans auparavant, et qu'elle était porteuse de ba-
cilles."

Le délai le plus long observé jusqu'à présent avait été de qua-
rante-deux ans, mais voici que Gregg (de Boston) nous relate
l'histoire d'un porteur de bacilles, cinquante-deux ans après sa
guérison d'une fièvre typhoïde. " Une femme qui, en ces der-
nières années, tenait une petite pension dans une bourgade de la
campagne, avait eu la fièvre typhoïde en 1856, et s'en était bien
guérie. Depuis lors, elle était restée en bonne santé, mais cepen-
dant elle présentait à certains moments de la diarrhée et des maux
de tête. En 1905, subitement, deux de ses pensionnaires fai-
saient de la fiévre typhoïde; c'étaient les deux seuls cas de la
bourgade. Quelques mois plus tard, deux autres pensionnaires
tombaient -également malades de la 'fièvre typhoïde; puis un ciii-
quiènie présentait de la dothiénentérie. Les recherches les plus
minutieuses n'avaient pas permis de découvrir l'origine de cette
petite épidémie, et Pon ne savait à quelle hypothèse se rallier pour
l'expliquer, quand on eut l'idée de faire l'examen bactériologique
des selles de la maîtresse de. pension, qui s'occupait elle-même dc
la cuisine pour son établissement; on y décela un grand nombre
de bacilles typhiques. On put donc admettre, dit Gregg, qu'elle
portait ces bacilles en elle depuis sa maladie, et qu'elle avait ainsi
contaminé ses pensionnaires."

Dans quelle proportion les "' porteurs de germes" causent-ils 7
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fièvre typh oïde? Schneider, commissaire impérial allemand de
la lutte systématique contre la fièvre typhoïde, estime, d'après les
documents de ses laboratoires de prophylaxie, -que sur 100 cas de
dothiénentérie dont l'origine avait pu être établie avec certitude,
5 étaient dus au contact avec des porteurs de germes. Forster
(de Strasbourg) porterait même ce chiffre à 20 ou 27 p. 100;
mais cette dernière proportion nous semble un peu exagérée, at-
tendu que, d'après Koch lui-même, les cas hydriques seraient de
77,4 p. 100, et les cas non hydriques de 21,7 p. 100 (soit 17 p.
100 pour le lait et 4,3 p. 100 pour le contact).

Le danger des "porteurs de bacilles" est donc réel: il ne faut
pas qu'il échappe au prophylacticien recherchant l'étiologie du
premier cas; mais, s'il revendique pour lui 5 p. 100 des cas de
fièvre typhoïde, il ne doit cependant pas être exagéré, en ce sens
que, pour se manifester, il exige le terrain propice, on mieux
l'état de réceptivité des individus exposés.

C'est ainsi que Minelli, dans une prison renfermant 250 dé-
tenus, a pu trouver, sans qu'il y ait de cas de fièvre typhoïde, un
porteur de bacilles dont le sang agglutinait son propre bacille à
1 p. 10.000; et que, d'autre part, sans fièvre typhoïde également,
W. lamm a décelé le bacille d'Eberth dans le sang de 8 sujets
sur 136 individus d'une maison de correction. 4 d'entre eux ag-
glutinaient à 1/50, un autre à 1/100 et 3 à 1/200. A noter que,
sur ces 8 sujets, 4 avaient eu la fièvre typhoïde de huit à douze
ans auparavant, et que, chez les autres, il était impossible d'affir-
mer avec certitude une fièvre typhoïde antérieure.

La morbidité et la longévité chez les débitants de boisson, dans jour-
nal 1éd. et Chir. prat. nov. 09.

Déjà en 1880, une enquête faite en Angleterre par M. Nelson,montrait que de 25 à 65 ans, tandis que les cabaretiers mouraient
dans une proportion de 24 décès pour 1000 vivants, la moyenne
genérale pour le même âge était de 15 p. 100.

Pius récemment, Latham a fait voir que:
Sur 100,000 habitants masculins meurent, toutes causes réu-

ies:

Débitants Autres
boutiquiers.

De 25 à 35 ans ........ 1501.9 6880De 35 à 45 ans......... 2451.6 1114.0
De 45 à 55 ans......... 3524.2 1829.2De 55 à e5 ans......... 5268.4 329L2

Si, d'autre part, en considère que d'après le même travail il
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y a une moyenne annuelle de 1000 décès dans la série mâle pour
une population de 61215 individus de vingt-cinq à soixante-einq
ans, on constate que meurent:

Membres du clergé........................................... ..... 533
Jardiniers.............................................. ....... ........ 553
Fermiers ............ ........................ &3
Brasseurs ........ ............ ....................................... 1.427
Aubergistes, marchands de vin et spiritueux..........1.7ý2
Servants d'auberges et cabaret.......................... . .7
Débilants et servants (Londres) ...... ........................ 1.838
Aubergistes et servants (districts industriels)..........1.918
Garçons de café ( Londres)...... .............. ................. 1.971
Gerçonis de café (districts industriels> ................ 20<30

L'enquête faite eii France par If. Roubiuovitch est tout à fait
personnelle et faite directement auprès de nombreux confrères.
Elle permet de conclure une fois de plus que la profession de
débitant est particuliè'rement insalubre; on peut ajouter, dit notre
confrère, que c'est bien à l'alcool qu'elle doit ce triste privilège,
,car il y a tinaiimité parmi nos correspondants à insister sur ce
que toujours, dans les cas observés ils ont pu noter l'influence
directe ou indirecte de l'alcool. Et fatalement les marchands de
vin deviennent la proie de l'alcool, ainsi que vient le confirmer
Fobservation suivante due à M. Grandmaisoîi.

Du ler février aut 1er août 1896, tous les inalades venus 1à la
consultation (le l'hôpital Laënnec ont été examinés au point dle vue
de l'alcoolisme possible. Sur 441 consultants hommes, il y a eu
23 marchands de vin, garçons dle débit, restaurateurs, garçons
d'office: tous ces individus présentaient des signes indéniables
d'a.,lcoolisme.

Sur 530 femmes, il y eut 3 marchandes de vin, toutes 3 alcoo-
liques; 5 filles de brasserie, dont 4 alcooliques, la non alcoolique,
ilée de vingt-trois seulement, était atteinte dec péritoniite tuiber-
culeuse.

C'est donc bien par l'alcoolisme, qu'elle engendre presque ini-
failliblement, que la profession dle débitant est des plus iiis-alubre.ý.
Il y a là un véritable danger social, si l'on considère qu'avec la
facilité qu'a uni chacun dle se mettre du jour au lendemain à dé-
biter le poison, le nombre deés professionnels dle cette corporation
augrmente de jour en jour en deés proportions e-ff rayantes.

PEDIÂTRIE

Incontinence d'urine guérie par l'acidification des urines, dans jour-
nal Med. et Ch7ir. nov. 09.

A. le Dr Jeanbrau a présenté àt l Société des Sciences- inédi-
,cales de Montpellier trois cas d'incontinence nocturne d'urine gué-
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ris par l'acidification des urines. Dans ces cas il avait constaté
que les urines étaient neutres ou alcalines, il ordonna l'acide phos-
phorique et l'incontinence a disparu immédiatement. Ce traite-
ment est colllu, mais il n'est pas assez souvent mis en oeuvre.
Voici le résumé d'un de ces cas.

Garçon de 11 ans, incontinence d'urine nocturne depuis son
enfance. En 1908, on a constaté un méat étroit qui fut ouvert.
Aucun résultat. Dans la suite, circoncision. L'incontinence per-
siste. M. Jeanbrau fait 8 ou 10 injections épidurales de Ca-
thelin: l'enfant cesse d'uriner durant les deux nuits qui suivent
l'injection, mais recommence ensuite. On examine ses urines au
point de vue de leur réaction, soupçonnant qu'elles sont alcalines.
En effet, elles sont troubles et bleuissent le tournesol. M. Jean-
brau prescrit une potion à l'acide phosphorique et au phosphate
acide de soude. Le lendemain, l'enfant cesse d'uriner au lit. La
gIrisoli se maintient pendant les 15 jours suivants. A ce mo-
ment, il fait cesser l'acide phosphorique. Deux jours après, mie-
tion nocturne, il ordonne à nouveau la potion 10 jours sur 15 et
la guérison se maintient. Il y a un an et demi de cela, le petit
malade n'urine plus au lit. On ne lui donne de l'acide phospho-
rique que 5 jours par mois.

Les deux antres observations sont calquées sur la précédente,
sauf qu'il s'agissait de filettes chez (lui un traitement électrique
L'avait rien donné. On constata (les urines troubles par réaction
neutre et on prescrivit l'acide phosphorique. Guérison immié-
diate et persistante.

M. Jeanbrau formule ainsi les principales indications du traite-
ment <le Pincontinence nocturne d'urine chez l'enfant: 1° Exa-
minez le réaction de l'urine; si elle est neutre ou alcaline, acidi-
fiez-la; 2° examinez le rhino-pharynx; s'il y a des végétations,
faites-les enlever; 3° examinez le prépuce et le méat. et faites,
s'il y a lieu, la circoncision, la libération des adhérences balano-
préputiales et la méatotomie. Tes adhérences balano-préputiales
jouent un rôle important, comme l'a montré il y a longtemps
déjà M. le professeur Baumel, dans l'étiologie de l'incontinence
infantile. Quant aux végétations adénoïdes, les enfants ne se
comptent -'1 s dont l'incontinence a cessé brusquement le soir du
jour où on leur a cureté le rhino-pharynx. •

"Kuguet des nouveau-nés, par le Dr RrnD x, dans journal de Méd.
et Chir. pratique. Nov. 09.

10 Frotter matin et soir les muqueuses linguale et buccale avec
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un tampon (le coton hydrophile trempé dans de la liqueur de Van
Swieten et bien exprimé.

Dans les cas graves, nettoyer la muqueuse avec du coton hydr--
phile stérélisé pour enlever les plaques; la badigeonner ensuite
une fois par jour au moyen d'un petit tampon monté sur une
pince et imprégné de:

Niirate d'nrgent............................................ I gramme
Eau stérilisee ... ............................. .......... ... 0 -

Neutraliser aussitôt avec un autre tampon trempé dans une so-
lution de chlorure de sodium.

20 Laver fréquemment la cavité buccale, surtout avant la tétée,
avec:

Borate (le soude .................................. .... 10 grammes
Eau ........ ....... ........................................ 100 grammes

ou
Eau le chaux............................................... 250 grammes

ou
Bicarbonate de soude ............................... à& 5 grammesBorate de soude........................................
Glycérine................... ............................. àa 25 gram mesE au.................................................. .......

3° Nettoyage du mamelon ou de la tétine avant la tétée avec
une solution de borate de soude à 10% et après la tétée avec de la
liqueur de Van Swieten.

40 En cas de vomissements, faire tous les jours un lavage de
l'estomac avec:

Birarbonate de soude............ ........................ 4 grammes
Eau bouillie............................. .................... 50 -

THERAPEUTIQUE

Traitement de la bronchite aigue, fébrile dans la première et la se-
conde enfance.

1° Faire appliquer matin et soir, pendant 10 à 15 minutes sur
le thorax un grand cataplasme sinapisé. On fera suivre cette
application d'une friction énergique sur le thorax avec un tampon
de coton hydrophile ou un morceau de flanelle imprégnés de la
mixture suivante:

Térébenthine...................... .. 15 grammes
.A lcool é 650.................................................. 300 ~

20 Si l'enfant est couché, envelopper ses jambes de bottes de
ouate et de taffetas gommé.



3° Toutes les trois heures, dans l'intervalle des prises de lait

ou de bouillon, donner 1 cuillerée de la potion suivante:
Benzoate de soude................................ ........ 2 grammes
Sirop de tolu ................... •••.•.. 30 -
Julop, q. s...........................••........................ 120 -

ou bien si la toux est très quinteuse et pénible:
Sirop de codéine............................................ 5 grammes
Eau de laurier-cerise .................................... 2 -
Eau chloroformée.. ....................................... 30 -
Eau de fleurs d'oranger, q. s......................... 120 -

(G. LYON.)

Donner une cuillerée à café de l'une de ces potions toutes les
deux heures.

4° Dès que la bronchite est arrivée à la 2e période de son évo-
lution (toux grasse), prescrire la potio1. pr(citée au benzoate de
soude ; ou bien, si l'enfant est assez résiia , . si la bronchite est
généralisée, donner 1 cuillerée à café 4 ou C fois par jour de l'une
des potions suivantes à Pipéca.

Sirop d'ipéca ................................... ..... ....... 30 grammes
Sirop de tolu, q. s................. ................ 90 -

Se rappeler que chez l'enfant on ne donnera l'ipéca à dose vo-
mitive qu'à la fin de la période catarrhale et si les sécrétions sont
très abondantes. On renoncera même à prescrire son emploi chez
les enfants chétifs, peu résitsrnts ou épuisés pour éviter les effets
hyposthénisants).

ou bien:
Ergotine............................................. ......... 0 gramme 70
Sirop d'ipéca................................................ 30 -
Looch blanc, q. s........................ 120 -

(AUssET.)

Ou encore:
Sirop d'ipéca................................................ 10 grammes
Benzoate de soude....................................... 1 -
Bicarbonate de soude ................................... 0 - 50
Sirop de polygala ........... .......................... 20 -
Décoction de polygala................ .................. 130 -

(MRY)

On pourra aussi faire prendre à l'enfant par cuillerées à soupe,
toutes les 3 heures:

De l'infusion de 0,40 centigr. de feuilles de Jaborandi dans une
tasse d'eau (WEiLL).

5° Si la température du 'petit malade est trop élevée, on lui
donnera une ou plusieur fois par jour un bain tiède (à 38, 360)
ordinaire ou mieux sinapisé, suivi d'ailleurs dans tous les cas
d'une friction avec la solution térébenthinée précitée.

On pourrait aussi donner à l'einfantun peu d'euquinine ou d'a-
ristoehine; owbipn-lui -faire introduire dans -le-rectu'm'u supposi-

ANALYSES
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foire au sulfate de quinine, inais les î'ésultats en sont inconstants.
0"St ita est tr(s abattu, on prescrira:

Ellu-do* vie vieille........ .................... 10 à 2D grammes
Sirop dIo q1uiqumai ............................ tO grammtes
HenzoitIe (le eoude ............................. 2 -
Juile,,, q.8 ......... ............................ 120 -

70Si la toux est*rauiquie, s'efforcer (le prévenir la laryngite
stridluleuse en faisant appliquer <'une façon contiue des comi-
p~resses tièdes out froidles autour du cou ; inisister sur la vaporisa-
tion dui benjoin cnt de la quinoléine ; pr'escrire une potion cal-
nmante:

Antipyrie ................................. O 0 50
Bromuaîre do potassium ........................ i 1
Sirop (e codéine ....... ............... ...... 10 -

Sirolp letolu ... .... ......................... 20
-Sirop (le fleurd oranger ............ *........... 30 -

Eau distillée, il ;................................ ....-

ï prendre une cifllerée ' café d'heure en heure.

La bronchite chroniquie von tuberculeuse de l'enfanit. - Lors-
que l'enfant atteint d'un& *bronichite chronique se présentera à
l'examien en pleine poussée dle bronchite aiguë~, il faudra courir
au plus pressé et soigner la bronchite aiguë par les moyens ordi-
naires: révulsion sur le thorax au moyen de la sinapisation, repos
an lit, bains tièdes, 35-370, deux à trois fois par jour, potion qui
facilitera l'expectoration sans chercher à la tarir, ce qui serait
inutile, voire même dangereux, car la rétention des sécrétions~
bronchiques pyeut infecter des territoires bronicho-pulmnonaires, jus-
que-là indemnes; voici une formule par exemple pour un enfant
de 4 à 5 ans:

Benzonte le soude.............................. 2 grammes
Oxymnel scillitique.............................. 15 -
Sirop (le baume dle tolu......................... 40 -
Sirop le fleurs d'orangers ................. 2 -
Eau de tilleul........................... -.... -120 -

Quatre à cinq cuillerées à bouche par joî'r, chaque cuillerée
dans une petite tasse d'infusion tiède, thé léger, ou tisane de fleus
pectorales.

Une oisla ièvr tob.e la toux diminuée de fréquence, on
commencera alors le traitement de la bronchite chronique

M. iDéléarde pense qu'on pourrait à (,ette période -supprimer
tous les médicaments et ne conserver que le s~ouffre et le miel
soufré.

Le miel soufré, composé de:
Soufre lavé ...... ............................... 15 grammes
M;el blanc ......... ........................... 15 -



sera donné aux enfants plus jeunes, également dans une tasse de

tisane ou de lait tiède, puis de deux et enfin de trois dans les 24
heures.

Le traitement sulfureux joint au repos suffit à lui seul; on. peut
cependant sans inconvénient conseiller des révulsifs appliqués sur
le thorax: teinture d'iode, ventouses, cataplasmes sinapisés et des
inhalations avec les substances habituellement employées à cet
usage:

Encalyptol............................. 6 graminmes
Teinture de benjoin......... ... . ........ ... 20 -
Alcool à 90°........ ............. ............... 10 -

Les vapeurs antiseptiques seront inhalées directement par le
malade, une ou deux séances de vingt minutes chacunes dans la
journée, ou répandues dans la chambre au moyen d'tun large ré-
cipient renfeimant de l'eau et placé sur un réchaud. Elles ne
doivent figurer que comme un adjuvant du traitement sulfureux.

SUPPLEMENT

LE SANATORIUM DE BLOIS A TROIS-RIVIERES

On verra plus loin une nouvelle vignette du Sanatorium de
Blois à Trois-Rivières.

Chaque année, on fait des améliorations nouvelles à ce superbe
édifice.

Nous pouvons affirmer sans crainte que cet établissement est
aujourd'hui le meilleur du genre que nous ayons dans la Pro-
vince de Québec, pour les neurasthéniques, les convalescents, les
dyspeptiques, les artério-scléreux et toutes la série des miopra-
giques.

Nous voyons là une installation moderne en électricité, hydro-
thérapie, massage, aération, etc.

Nos amis les Drs DeBlois et Tourigny sont des médecins cons-
ciencieux et compétents à qui nous pouvons adresser nos malades
en toute confiance.

Nous les félicitons de leur esprit d'entreprise et de leur succès.

L'ANEMIE DE LA " DIETE LACTEE"

Bien que la diète lactée soit un aliment complet à base de pro-
teides, d'hydrates de carbone et substances graisseuses, sels inor-
ganiques et eau, il lui manque cependant le fer en quantité suf-
fisante.

Il n'est pas surprenant alors qu'un certain degré d'Anénie
s'en suive.

ANALYSES
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Ce qui est également vrai dans la fièvre tynhoïde, la nephrite
chronique où le lait constate la diète principale.

Cette anémie d'une diète lactée exclusive est quelquefois res-
ponsable des convalescences tardives.

Le Pepto-iMangan (Gude) pendant et après la diète lactée, est
alors un adjuvant précieux par l'addition du fer dans un étal
bien tolérable, d'une digestion facile et d'une assimilation prompte.

Cette préparation ferrugineuse composée est parfaitement ac-
ceptée par l'estomac, sans aucune irritation ni constipation et n'a
aucune influence quelconque sur le traitement additionnel que le
médecin jugerait à propos de prescrire.

PNEUMONIE DOUBLE, par IL S. EmxusoN, M.D., de Paterson,
N. J.

.Madame E. D., âgée de 74 ans, New iDurham, N.J., tombe ma-
lade en février 1905.

Un médecin local fait le diagnostic de pneumonie lobulaire
(les deux poumons) avec complications sérieuses.

La condition est plus sérieuse le troisième jour, et les médecins
en consultation avec un confrère déclare que la patiente ne peut
être sauvée.

A ce moment, je suis appelé: observations.
Les deux poumons sont consolidés, la malade est dans le coma,

respiration difficile, interrompue, température 105 3/5, poulx
142 faible, irrégulier, respiration 35, indication d'une prostration
complète.

Le traitement antérieur consistait en cognac français et potions
ordinaires pour la fièvre et la toux, avec application locale de ca-
taplasmes de graines de lin et peu de nourriture. J'ordonne da
suite le traitement suivant et fait cesser les cataplasmes:

L'Antiphlogistine sur le thorax, d'avant en arrière, renouvelé
toutes les 8 à 10 heures avec injections hypodermiques de di'gita-
line et whiskey par intervales.

Le lendemain matin la malade accusait une légère amélioration,
fièvre 104, respiration 28, poulx 132. Le coma se continue.

J'étais enchanté cependant de constater que dix heures plus
tard elle était consciente et que l'amélioration générale se conti-
nuait. J'ordonne alors, le lait, les bouillons, etc, et ajoute 'aco-
nit au traitement; la malade s'améliore toujours et la convales-
eence était manifesté après deux semaines.

Je suis prêt à reconnaître la valeur de la digitaline, du whiskey,
(le l'aconit et d'une diète accessoire, mais je suis convaincu d'une
manière positive que l'usage puissant de l'Antiphlogistine est due
cette cure radicale de la malade.


